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Éducation : la situation des Roms dans 11 États membres de l’UE Enquête sur les Roms – Données en bref



Avant-propos Les Roms constituent la plus grande minorité ethnique d’Europe et font partie intégrante de la société européenne depuis des siècles. En dépit des efforts consentis aux niveaux national, européen et international afin de renforcer la protection de leurs droits fondamentaux et de faire progresser leur intégration sociale, nombreux sont les Roms qui sont encore confrontés à une extrême pauvreté et à une exclusion sociale profonde, à la discrimination et à des obstacles dans l’exercice de leurs droits fondamentaux. Ces problèmes limitent leur accès à un enseignement de qualité, ce qui réduit leurs perspectives en termes d’emploi et de revenus, mais aussi en matière de logement et d’accès aux soins de santé. Cette situation entrave leur capacité globale à exploiter pleinement leur potentiel. L’exclusion de l’éducation peut prendre diverses formes, allant du refus d’inscrire les enfants roms sous la pression des parents non-roms, au placement de ces enfants dans des « écoles spéciales » ou dans des classes ségréguées sur une base ethnique. La ségrégation ethnique est influencée par divers facteurs, parmi lesquels des caractéristiques résidentielles et des préjugés anti-roms. Mais quelles qu’en soient les raisons, la ségrégation ethnique est inacceptable du point de vue des droits de l’homme. En 2007, la Cour européenne des droits de l’homme (CouEDH) a conclu, dans un arrêt historique, que le fait de placer les enfants roms dans des écoles spéciales en raison de leur origine constituait une infraction des gouvernements à leur obligation de garantir l’accès non discriminatoire des enfants à l’enseignement. Dans son arrêt, la Cour faisait référence à des cas de ségrégations avérés mentionnés dans d’autres rapports de l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA). Dans le présent rapport, la FRA présente les résultats de l’enquête de 2011 sur les Roms dans le domaine de l’éducation. Ceux-ci mettent en évidence le fait que des écarts considérables subsistent entre les enfants roms et non-roms à tous les niveaux d’enseignement, du préscolaire au secondaire. Par ailleurs, les Roms se retrouvent fréquemment dans des écoles ou des classes ségréguées. Alors qu’un nombre croissant de jeunes adultes roms entrent sur le marché du travail, surtout dans certains États membres, il est particulièrement préoccupant de constater qu’en moyenne, 12 % seulement des Roms âgés de 18 à 24 ans interrogés ont achevé un enseignement secondaire supérieur général ou professionnel. Cependant, les classes d’âge plus jeunes bénéficient d’une meilleure situation, ce qui démontre non seulement que des progrès ont été accomplis, mais surtout, et ce fait est plus important encore, que des progrès supplémentaires sont possibles et réalisables. Dans le contexte d’une crise économique qui n’épargne rien ni personne dans l’UE, nous ne pouvons nous permettre de ne pas promouvoir l’égalité de traitement et l’intégration sociale. Une discrimination et une marginalisation persistantes peuvent entraîner la perte de compétences et de talents qui peuvent contribuer à une sortie de crise. Les problèmes auxquels sont confrontés les Roms sont complexes et requièrent par conséquent une approche intégrée ; il convient de tenter de remédier simultanément à tous les problèmes, à savoir le faible niveau de réussite dans le système éducatif, les barrières sur le marché du travail, la ségrégation en matière d’enseignement et de logement, ainsi que les mauvais résultats en termes de santé enregistrés par l’enquête. L’UE a un rôle important à jouer, en améliorant la législation anti-discrimination, en coordonnant les politiques, en fixant des objectifs communs en matière d’intégration et en allouant des fonds. Les gouvernements nationaux, régionaux et, surtout, locaux ont également pour responsabilité de contribuer à la concrétisation du changement. De premiers indices de progrès sont aujourd’hui visibles : un cadre de l’UE et des stratégies nationales ont été mis en place ; des plans d’action sont conçus et en cours de mise en œuvre. Pour continuer à apporter des améliorations tangibles dans la vie des communautés roms, une volonté politique, une coordination efficace des efforts, ainsi que des outils de contrôle et d’évaluation efficaces sont nécessaires. En rassemblant et en analysant des données concernant la situation sur le terrain et en testant de nouvelles approches associant les communautés roms au niveau local, la FRA poursuivra ses activités en vue de promouvoir les efforts déployés en vue de l’inclusion des Roms. Morten Kjaerum Directeur
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Introduction Les Roms constituent la plus grande minorité ethnique de l’Union européenne (UE) et figurent parmi les plus démunis, ils sont confrontés à l’exclusion sociale et à un accès inéquitable à l’emploi, à l’éducation, au logement et aux soins de santé. Aux termes de l’article 3 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, l’UE est tenue de lutter contre l’exclusion sociale et la discrimination. L’Union doit également garantir le respect des droits sociaux établis dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et dans la Charte sociale adoptée par la Communauté et le Conseil de l’Europe.1 L’amélioration de la situation des Roms en matière d’éducation constitue un test crucial pour la capacité de l’UE à réaliser des progrès sur la voie de l’inclusion de tous les groupes victimes d’une marginalisation et d’une exclusion sociale extrêmes. Cette amélioration contribuerait également de manière significative à la stratégie Europe 2020 visant à créer une nouvelle voie de croissance intelligente, soutenable et inclusive, qui a déterminé des objectifs ambitieux dans le domaine de l’éducation, notamment celui de réduire de 10 % le nombre de jeunes en décrochage scolaire.2 L’éducation a un rôle particulier à jouer pour remédier aux carences multiples, qui se chevauchent et se renforcent mutuellement. Un enseignement de qualité médiocre est à la fois le résultat d’un processus d’exclusion antérieur et un facteur engendrant des difficultés futures. Il restreint les perspectives d’avenir. Une éducation de qualité est synonyme de qualifications plus élevées et de meilleures chances de trouver un emploi rémunérateur, aidant ainsi les populations à sortir de la pauvreté. Mais les bénéfices s’étendent bien au-delà d’une telle compétitivité accrue sur le marché du travail. L’éducation a une valeur intrinsèque, celle d’empêcher le gaspillage de talent humain. Elle confère de meilleures compétences sociales, une plus grande flexibilité et une capacité d’adaptation à un monde en proie à une dynamique de mutations. Le cadre de l’UE pour les stratégies nationales d’intégration des Roms associe explicitement le succès de la stratégie Europe 2020 à l’inclusion en matière d’éducation. Ce cadre adopté en 2011 définit un objectif clair concernant l’éducation des Roms, objectif que chaque État membre de l’UE doit atteindre et développer dans ses propres stratégies d’intégration 
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Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, JO 2012 C 326 ; Charte sociale européenne, STE nº 163. Commission européenne (2010).



nationales : « veiller à ce que chaque enfant rom achève au moins sa scolarité primaire ».3 Cet objectif est un corollaire du droit fondamental à un enseignement de qualité et renvoie à  la Recommandation du Conseil de l’Europe sur l’éducation des enfants roms, qui appelle les États membres de l’UE à garantir un accès non discriminatoire à une éducation de qualité, à  fournir une éducation de qualité dès l’enfance, à réduire le nombre d’élèves en décrochage scolaire au niveau de l’enseignement secondaire, ainsi qu’à mettre en place des mécanismes spécifiques afin de soutenir les étudiants roms.4 Cependant, le cadre se concentre sur l’enseignement primaire et ne contient aucune référence à la scolarité obligatoire, alors que, dans la plupart des pays, le principal défi rencontré par les Roms se situe au niveau de la transition entre l’enseignement primaire et l’enseignement secondaire. La Commission européenne poursuit ses efforts en vue de garantir le respect du cadre de l’UE. En juin 2013, la Commission a  signalé qu’un certain nombre d’États membres n’avaient pas encore rempli certaines de ces conditions, en particulier dans le domaine de l’éducation, où la ségrégation reste largement répandue. En 2013, la Commission a émis à l’intention de cinq  États  membres des recommandations spécifiques axées sur la garantie d’un accès effectif à un enseignement inclusif et de qualité dès le stade préscolaire. Le 26  juin  2013, la Commission a  proposé une recommandation du Conseil visant à  renforcer les efforts dans le domaine de l’inclusion, y compris dans le secteur de l’éducation.5 Cette recommandation tient compte de résultats de l’enquête. Elle étend le cadre de l’UE à l’enseignement primaire et recommande que les États membres de l’UE garantissent que tous les élèves roms accomplissent au moins la scolarité obligatoire. Elle recommande également des mesures spécifiques propres à encourager les Roms à suivre des études secondaires et supérieures. Ce rapport présente une analyse plus détaillée des résultats de l’enquête pilote dans le domaine de l’éducation. Il examine en premier lieu la présence effective en classe des enfants en âge d’instruction obligatoire, et évalue des explications possibles des motifs de leur absence. Il







3 4
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Commission européenne (2011a). Conseil de l’Europe, Comité des Ministres (2009) ; UNICEF (2007a) ; Conseil de l’Europe, Commission européenne contre le racisme et l’intolérance (ECRI) (2006) ; arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme dans les affaires D.H. c. République tchèque (13 novembre 2007), Oršuš c. Croatie (16 mars 2010) et Sampanis c. Grèce (5 juin 2008). Commission européenne (2013).
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se penche ensuite sur le taux d’alphabétisation et le niveau d’éducation des personnes âgées de 16 ans et plus ayant répondu à l’enquête. La comparaison des résultats en termes d’éducation ou du niveau d’éducation atteint dans trois groupes d’âge différents donne une idée des changements intervenus au fil du temps. À titre d’informations complémentaires, le rapport compare les données de 2011, les seules pour lesquelles cela était possible, aux résultats de l’enquête réalisée en 2004 par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) dans cinq des 11 États membres couverts par l’enquête de la FRA. Les résultats reflètent la situation des Roms vivant dans des régions où la population rom est proportionnément supérieure à la moyenne nationale. Il convient de les lire à la lumière des résultats obtenus concernant leurs voisins non-roms, qui partagent la même infrastructure éducative et économique. La présente analyse a pour objectif d’informer les décideurs dans leur tâche d’élaboration et de mise en œuvre de mesures visant à  garantir un accès équitable à  l’éducation pour les  Roms. La  FRA tient à  remercier M me  Vera Messing, de l’Université d’Europe centrale, ainsi que le Centre d’étude des politiques européennes et le Réseau européen contre le racisme (ENAR), pour leur contribution au contrôle éditorial de ce rapport.



L’éducation, un droit fondamental Un enseignement de haute qualité, inclusif et propice à l’intégration présente autant d’importance pour le plein développement de l’enfant que pour le développement sociétal global. L’éducation dote les enfants et les jeunes adultes des compétences nécessaires pour entrer sur le marché du travail et contribue à  la cohésion sociale générale. C’est pourquoi le droit à l’éducation est inscrit dans diverses conventions internationales et dans différents documents de l’UE. L’enseignement obligatoire est crucial pour l’acquisition des huit compétences clés qui représentent une combinaison de connaissances, de compétences et d’attitudes jugées nécessaires par les États membres à l’épanouissement et au développement personnels, à  la citoyenneté active, à  l’inclusion sociale et à l’emploi.6 Les États membres de l’UE se sont engagés à garantir que tous les enfants bénéficient d’un accès équitable et sans restriction à  un enseignement inclusif et propice à  l’intégration. Le droit à  l’éducation est 
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Parlement européen (2006).



inscrit dans l’article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Tous les États membres de l’UE ont ratifié la Convention des Nations Unies (ONU) relative aux droits de l’enfant, qui garantit le droit à l’éducation pour tous les enfants.7 En outre, la Convention de l’ONU sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (ratifiée par tous les États membres de l’UE) interdit toute discrimination dans l’enseignement.8 L’éducation est également le seul droit social explicitement mentionné dans la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH) 9 et protégé en vertu de son article 14 relatif à l’interdiction de la discrimination, comme il ressort de la jurisprudence de la CouEDH.10 La recommandation émise en 2009 par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe sur l’éducation des Roms et des gens du voyage rappelle la nécessité d’élaborer au niveau national des politiques visant à « garantir l’accès à une éducation de qualité dans la dignité et le respect, fondée sur les principes des droits de l’homme et sur les droits de l’enfant ».11 La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne protège également le droit à l’éducation.12 La concrétisation du droit à l’éducation s’articule autour de trois aspects indissociables et d’importance égale : le droit à l’accès à l’éducation, le droit à une éducation de qualité et le droit au respect dans l’environnement d’apprentissage.13



Mesurer les progrès accomplis en matière d’inclusion des Roms : une mission rendue possible On constate une demande croissante de données statistiques permettant de mesurer les progrès accomplis  –  ou l’absence de progrès  – dans la réalisation des objectifs politiques et le respect des droits de l’homme. Des ensembles de données fiables et comparables, ainsi que des indicateurs destinés à  mesurer l’évolution de l’inclusion des Roms, y compris dans le domaine de l’éducation, sont nécessaires. L’éducation est un secteur dans lequel le







Convention des Nations Unies (ONU) relative aux droits de l’enfant, art. 28. 8 Convention de l’ONU sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, article 5. 9 Protocole à la Convention pour la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales, article 2, STE nº 155. 10 Voir par exemple l’arrêt du 5 juin 2008 de la CouEDH dans l’affaire Sampanis et autres c. Grèce. 11 Conseil de l’Europe, Comité des Ministres (2009). 12 Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, JO 2012 C 326, article 14. 13 UNICEF (2011). 7



Introduction



suivi des progrès revêt une grande importance. Ne pas effectuer ce suivi peut compromettre les opportunités de la prochaine génération de Roms. Des progrès significatifs ont été accomplis en matière de collecte de données depuis 2001, année au cours de laquelle le  PNUD a  fourni la première enquête comparative sur les ménages offrant des données ventilées par origine ethnique. En 2013, le rapport du PNUD intitulé « Avoiding the Dependency Trap »14 (Éviter le piège de la dépendance) a fourni les premières preuves statistiques résilientes qu’un nombre significatif de Roms vivant dans les États membres de  l’UE couverts par l’enquête (Bulgarie, Hongrie, République tchèque, Roumanie et Slovaquie) étaient confrontés à des défis de grande ampleur concernant l’illettrisme, la mortalité infantile et la malnutrition. Concernant l’éducation en particulier, l’enquête révélait que le niveau d’éducation des Roms était « extrêmement faible » et le rapport soulignait qu’en « […] raison de la corrélation directe entre l’éducation et les compétences requises sur le marché du travail, l’inadéquation de l’éducation constituait un facteur important du déclin de la compétitivité des travailleurs roms ». Ces travaux ont été suivis d’un certain nombre d’initiatives qui ont comblé les lacunes d’information sur l’ampleur des carences vécues par la communauté rom. • En 2004, le PNUD a mené une enquête exhaustive sur le statut des Roms et de la population nonrom vivant à proximité immédiate dans les pays d’Europe centrale et du Sud-Est. Les données issues de cette enquête constituent une référence permettant de mesurer les progrès accomplis au fil du temps en matière d’inclusion des Roms (et dans le domaine de l’éducation en particulier).15 • 



En 2006, l’Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes (EUMC, prédécesseur de la FRA) a publié un rapport comparatif exhaustif sur les Roms dans l’enseignement public,16 fondé sur des données secondaires existantes. Le rapport révélait l’existence de preuves, dans plusieurs États membres, d’une discrimination directe et systémique et d’une exclusion de l’enseignement résultant de divers facteurs interdépendants, parmi lesquels la pauvreté, des taux élevés de chômage, des logements d’une qualité inférieure à  la norme et un accès médiocre aux soins de santé. Le rapport soulignait également le manque de données différenciées en fonction de l’origine



PNUD (2002). Ensemble de données UNDP/WB/EC Regional Roma Survey 2011, voir https://issuu.com/undp_in_europe_cis/docs/integrated_ roma.web_1_. 16 Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes (EUMC) (2006). 14 15



ethnique pour des indicateurs de base concernant l’éducation, tels que le taux de scolarisation et de fréquentation scolaire, ainsi que les résultats scolaires et le niveau d’étude atteint. En 2008, la FRA a mis en œuvre EU-MIDIS, la plus grande enquête de ce type réalisée jusqu’à présent, qui a  établi des données comparatives à  l’échelle de l’UE sur le vécu par différentes minorités ethniques et différents groupes d’immigrés de la discrimination et de la victimisation pénale dans la vie quotidienne. L’enquête a été menée su r 23  50 0  rép o n da nt s, ch oisis sel o n u n e approche d’échantillonnage aléatoire, dans les 27 États membres de l’UE à cette époque, dont 3 500 Roms issus de sept États membres de l’UE. Dans le cadre de l’enquête, les répondants roms se sont singularisés comme le groupe faisant état des niveaux globaux les plus élevés de perception de discrimination, par comparaison avec d’autres groupes comme les Nord-Africains et les Africains sub-sahariens. La situation des répondants roms a été décrite en détail dans un rapport qui leur a été consacré,17 rapport qui a soulevé des interrogations cruciales concernant tant la protection des droits fondamentaux que la connaissance de ces droits. • En  2011, en coopération avec la Commission européenne, le  PNUD et la Banque  mondiale, la  FRA a  réalisé une enquête sur des Roms et les non-Roms vivant dans le voisinage dans 11  États  membres de  l’UE, à  savoir la Bulgarie, l’Espagne, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Italie, la Pologne, le Portugal, la République tchèque, la Roumanie et la Slovaquie. L’objectif de cette étude était d’examiner leur situation socio-économique dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la santé et du logement, ainsi que par rapport à certaines problématiques telles que l’égalité de traitement et la connaissance des droits. Dans le même temps, le PNUD a interrogé des Roms dans 12 pays d’Europe centrale et du Sud-Est, dont cinq étaient également couverts par l’enquête de la FRA. Les deux enquêtes s’appuyaient sur le même questionnaire de base commun. Le PNUD a appliqué l’approche méthodologique testée en 2004, ce qui a permis de suivre les progrès accomplis dans les domaines prioritaires de l’intégration des Roms, y compris l’éducation. Un certain nombre de publications et d’études analytiques ont été publiées sur la base de ces données. En 2012, la  FRA a  publié le rapport Les résultats des enquêtes en bref, qui analyse la situation socio-économique des Roms dans 11 États membres de  l’UE.18 La même année, la Banque  mondiale



FRA (2009a). FRA (2012).
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Éducation : la situation des Roms dans 11 États membres de l’UE



a publié un rapport sur l’importance de l’enseignement préscolaire.19 En 2012 également, le PNUD a publié un rapport sur l’éducation des Roms analysant les résultats de l’enquête en ce qui concerne le niveau d’éducation atteint, le taux d’alphabétisation, le taux de fréquentation scolaire et la ségrégation des enfants roms.20 Les rapports du PNUD et de la FRA se complètent mutuellement et, lorsqu’ils sont lus conjointement, offrent la meilleure analyse comparative jamais réalisée sur les Roms vivant dans une situation de concentration géographique dans 18 pays européens. L’échantillonnage et la méthodologie des deux enquêtes ont été harmonisés autant que possible, mais certaines thématiques et questions ont été



Banque mondiale (2012). Brüggemann, C. (2012).
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traitées différemment, et ce pour plusieurs raisons. Ces différences sont les divergences concernant les pays étudiés et le poids relatif différent des divers modules, on observe, par exemple, des divergences dans la place accordée à chaque pays ou à chaque module, ce qui reflétait l’objectif principal des recherches des deux organisations (par exemple, le PNUD a mis davantage l’accent sur le statut socio-économique des personnes interrogées, tandis que le rapport de la FRA comportait un important chapitre consacré aux perceptions et aux expériences en matière de discrimination). Ces différences ont causé certaines divergences entre les données, qui seront indiquées et expliquées dans les sections concernées.



Principaux résultats et avis de la FRA PRINCIPAUX RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE SUR LES ROMS DANS LE DOMAINE DE L’ÉDUCATION La situation des Roms dans 11 États membres de l’UE – Les résultats des enquêtes en bref est une publication conjointe de la FRA, du PNUD, de la Banque mondiale et de la Commission européenne présentant les principaux constats ressortant des données combinées des enquêtes sur les Roms réalisées par le PNUD et par la FRA, y compris dans le domaine de l’éducation. •  Un faible taux de fréquentation préscolaire : En moyenne, seule la moitié des enfants roms interrogés entre l’âge de 4 ans et l’âge d’entrée dans l’enseignement obligatoire ont fréquenté une école maternelle ou un établissement préscolaire durant l’année 2010/2011. •  Un taux de fréquentation élevé dans l’enseignement obligatoire dans la plupart des États membres : À l’exception de la Bulgarie, de la Grèce et de la Roumanie, neuf enfants roms âgés de 7 à 15 ans sur dix étaient signalés comme scolarisés. •  Un faible taux d’achèvement des études secondaires : Seuls 15 % des Roms âgés de 20 à 24 ans interrogés avaient achevé un enseignement secondaire du degré supérieur général ou professionnel.



Les résultats de l’enquête révèlent que les Roms rencontrent quatre grands problèmes interconnectés en matière d’éducation : un faible taux de fréquentation au niveau préscolaire, un risque élevé de ségrégation scolaire fondée sur des préjugés et des discriminations, un taux élevé d ’abandon avant l ’achèvement de l’enseignement secondaire et un faible taux d’alphabétisation. Une action des États  membres de l’UE est requise d’urgence dans ces domaines.



Taux de fréquentation préscolaire Il existe un écart considérable en ce qui concerne le taux de fréquentation d’une structure préscolaire entre les enfants roms et les enfants non-roms vivant à  proximité immédiate. Les résultats confirment le rôle crucial de l’enseignement préscolaire pour la réussite aux stades ultérieurs de la scolarité. La faible fréquentation de l’enseignement préscolaire engendre des difficultés pour les élèves concernés à rattraper leur retard au niveau primaire et constitue un déterminant majeur des taux élevés d’abandon prématuré. Alors que de 70 à 97 % des enfants nonroms avaient fréquenté une structure préscolaire, ce taux n’atteignait que 20 % pour les enfants roms âgés de 6 à 15 ans en Grèce, et moins de 50 % en Espagne, au Portugal, en République tchèque et en Slovaquie. La Hongrie et la Pologne font figure d’exceptions, avec un taux de fréquentation préscolaire élevé mais néanmoins inférieur à celui observé dans les populations non-roms vivant à proximité. Les résultats confirment que l’investissement dans l’éducation et l’accueil de la petite enfance s’avère



payant. Les enfants ayant fréquenté une structure préscolaire ont plus de chances de rester dans le circuit scolaire et d’achever la scolarité obligatoire. Par conséquent, l’accès des enfants roms aux établissements d’éducation et d’accueil de la petite enfance et le consentement des familles roms à faire participer leurs enfants à ce système auraient un effet bénéfique sur le niveau de fréquentation scolaire et le niveau d’éducation ultérieurs.



Avis de la FRA Les États membres devraient veiller à ce que les enfants socialement défavorisés, dont les Roms, aient un accès équitable aux infrastructures d’éducation et d’accueil de la petite enfance, quels que soient le lieu où ils vivent et leur origine ethnique. Pour atteindre cet objectif, il convient de prendre des mesures ciblées sur les enfants exposés à la marginalisation afin de compenser les handicaps structurels auxquels ceux-ci sont confrontés en termes d’inscription et de fréquentation dans l’éducation préscolaire. L’accès aux établissements préscolaires devrait être amélioré et l’inscription des enfants des communautés marginalisées dans ces établissements devrait être encouragée. L’implication des familles et des communautés est une condition préalable essentielle au succès du système d’éducation et d’accueil de la petite enfance. Les familles roms devraient être encouragées à inscrire leurs enfants dans un établissement préscolaire et à les soutenir dans ce cadre, pour améliorer leur connaissance des bénéfices à long terme de cet enseignement sur la fréquentation scolaire et le niveau d’éducation ultérieurs.
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Éducation : la situation des Roms dans 11 États membres de l’UE



Scolarisation des enfants en âge d’instruction obligatoire et niveau d’éducation atteint Les enfants roms sont moins nombreux que les enfants non-roms à  fréquenter l’enseignement obligatoire. En moyenne, 14 % des enfants roms en âge d’instruction obligatoire vivant dans les ménages visés par l’enquête ne sont pas scolarisés, contre seulement 3 % pour les enfants non-roms vivant à proximité. La situation diffère significativement d’un État membre de l’UE à l’autre : en Grèce, 43 % des enfants roms en âge d’être scolarisés ne fréquentent pas l’école. En Roumanie, ce taux est de 22 %. En Espagne, en Hongrie, en Pologne, en République tchèque et en Slovaquie, en revanche, la proportion d’enfants non scolarisés est relativement faible (5 à 7 %). En Bulgarie, en France, en Italie et au Portugal, cette proportion varie de 11 à 14 %. La cause principale de cette non-fréquentation scolaire est une scolarisation tardive et une fréquentation irrégulière, qui conduisent à un abandon précoce de la scolarité. En Slovaquie et en République tchèque, les taux élevés s’expliquent principalement par une scolarisation tardive, tandis qu’en Espagne et au Portugal, ils résultent de la sortie précoce du système scolaire. En Hongrie et en Italie, la non-fréquentation s’explique tant par la scolarisation tardive que par la sortie précoce du système scolaire. En Grèce et en Roumanie, en particulier, mais aussi en Bulgarie, en France et en Italie, toutes les catégories d’âge sont concernées par la non-fréquentation de l’école obligatoire. Une grande majorité des Roms interrogés n’avaient pas achevé l’enseignement secondaire du degré supérieur. En moyenne, 89 % des Roms interrogés âgés de 18 à 24 ans n’avaient pas acquis de qualification de l’enseignement secondaire du degré supérieur, contre 38 % pour les non-Roms vivant à proximité. La proportion de Roms n’ayant pas terminé leurs études secondaires était la plus élevée en Grèce, en France, au Portugal, en Roumanie et en Espagne (plus de 90 %). D’autre part, les données laissent entrevoir une évolution positive sur la durée dans certains États membres. En Hongrie, en Italie et en République tchèque par exemple, les Roms âgés de 18 à 24 ans présentent des taux d’achèvement de l’enseignement secondaire du degré supérieur plus élevés que les Roms des classes d’âge supérieures. En Espagne, en France, en Grèce, au Portugal et en Roumanie, cependant, l’achèvement de l’enseignement secondaire du degré supérieur reste rare aussi dans les tranches d’âge inférieures (moins de 10 %).
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Avis de la FRA Les États  membres devraient envisager de procéder à un suivi systématique des élèves en risque de décrochage dans les écoles primaires afin de permettre une intervention plus rapide. Les écoles devraient apporter un soutien sur mesure aux enfants à risque, tant sous la forme d’une aide pédagogique que par la fourniture de conseils personnalisés, y compris des activités extrascolaires pour offrir aux enfants des opportunités d’étendre leurs connaissances. L’implication active des parents roms dans les activités scolaires et éducatives contribuerait également à remédier au risque de décrochage scolaire. Les États  membres devraient accorder une attention toute particulière à  la transition du primaire au secondaire et du secondaire inférieur au secondaire supérieur, étant donné que l’obtention du diplôme de l’enseignement secondaire est une condition indispensable pour obtenir un emploi stable. Les États  membres pourraient envisager des mesures d’incitation positives, telles que des bourses d’étude et des allocations de logement et de transport, afin d’encourager les élèves roms à achever leurs études secondaires. Des conseils d’orientation professionnelle ainsi qu’un soutien sur mesure pour permettre la réussite du cycle secondaire inférieur et préparer au cycle secondaire supérieur auraient un effet positif sur la motivation des élèves roms à poursuivre leurs études. Un accompagnement personnalisé dans le deuxième cycle du secondaire permettrait de réduire le nombre de décrochages. Des modèles positifs pourraient être utilisés pour montrer de manière efficace et tangible comment l’éducation peut améliorer les perspectives d’avenir.



Participation à l’éducation et alphabétisation des jeunes Les Roms font état de faibles taux d’alphabétisation. Environ 20 % des Roms interrogés âgés de 16 ans et plus ont affirmé ne pas savoir lire ni écrire, contre moins de 1 % parmi les non-Roms vivant à proximité. La situation est particulièrement critique en Grèce, où la moitié des Roms interrogés ont déclaré être illettrés. Le taux d’illettrisme est également notablement élevé au Portugal (35 %), en Roumanie (31 %) et en France (25 %). Comme en ce qui concerne le taux d’achèvement de l’enseignement secondaire du degré supérieur, une certaine amélioration du taux d’alphabétisation est observable. La proportion de Roms illettrés est faible dans la classe d’âge la plus jeune (16-24 ans).



Principaux résultats et avis de la FRA



Les exceptions sont la Grèce et la Roumanie, où la proportion de jeunes Roms illettrés est encore élevée, de 35 % et 22 % respectivement, ainsi que la Slovaquie, où cette proportion reste stable à 5 %. Les différences observées entre les groupes d’âge indiquent que l’illettrisme a régressé au cours des dernières années. La participation à l’éducation présente également des signes d’amélioration. Par rapport aux générations précédentes, la proportion de jeunes adultes roms fréquentant l’école est nettement plus élevée. Une proportion de 0 à  4  % seulement des Roms âgés de 16 à  24  ans n’ont jamais fréquenté l’école en Hongrie, en Slovaquie, en République tchèque, en Pologne, en Espagne, en Bulgarie et en Italie (pour plus d’informations, voir la figure  11, page  32). Cette proportion de jeunes Roms sans expérience de l’enseignement formel est remarquable en France (12 %), en Roumanie (15 %) et en Grèce (28 %). Les données laissent également entrevoir une amélioration de la participation des femmes roms à  l ’éducation, une tendance par ticulièrement importante pour les perspectives d’avenir des jeunes filles. Des différences importantes existent cependant entre les pays en ce qui concerne la participation à l’enseignement formel. Quelque 17 % des Roms interrogés âgés de 16 ans et plus n’ont jamais fréquenté l’école, contre moins de 2 % parmi les non-Roms. Parmi les répondants, ils sont 44 % en Grèce, 32 % au Portugal et 24 % en Roumanie et en France à n’avoir jamais fréquenté l’enseignement formel. Cette proportion est de 3 % en Hongrie et de 1 % en République tchèque et en Slovaquie (pour plus d’informations, voir la figure 10, page 31). Les tendances des taux de décrochage des femmes par classe d’âge varient d’un pays à l’autre, ce qui laisse penser que les progrès accomplis peuvent encore s’inverser.



Avis de la FRA Les États  membres devraient accorder une attention particulière aux obstacles institutionnels ou structurels au sein de leur système éducatif susceptibles de toucher de manière disproportionnée des régions marginalisées où vivent un grand nombre de Roms, sur leurs répercussions spécifiques au genre, ainsi que sur les effets de la mobilité géographique interne et de l’exercice de la libre circulation dans les autres États membres de l’UE. Les États  membres pourraient envisager de diversifier la formation professionnelle en mettant en place des programmes de formation sur le terrain afin de faciliter l’entrée sur le marché du travail et d’offrir aux étudiants des opportunités de revenus. Ce système pourrait



contribuer à  réduire le taux de décrochage scolaire, les étudiants ayant l’opportunité de constater que les connaissances acquises à l’école se transforment en compétences utiles sur le marché du travail. Les États membres pourraient également envisager d’utiliser les fonds de l’UE pour faciliter l’accès à  un enseignement secondaire général et professionnel de qualité dans les régions défavorisées où vivent beaucoup de Roms.



Égalité de traitement dans l’éducation Dans un certain nombre d’États membres de l’UE, les enfants roms constituent la majorité des enfants placés dans des écoles spéciales et suivant des programmes spéciaux, en dehors du système éducatif traditionnel, alors qu’ils ne souffrent apparemment d’aucun handicap ni incapacité d’apprentissage. En moyenne, les résultats de l’enquête révèlent qu’un enfant rom sur dix a été signalé comme ayant fréquenté une école ou une classe spéciale principalement destinée aux Roms, même si ce n’était que pour une courte période. Ce type de ségrégation dans l’enseignement traditionnel est particulièrement fréquent en République  tchèque, en Hongrie, en Slovaquie et en Grèce, où 33 à  58  % des enfants roms scolarisés fréquentaient une classe composée uniquement ou majoritairement d’autres enfants roms. Les environnements scolaires ségrégués sont atypiques en Espagne, en Italie, en Pologne, et au Portugal. En dépit de ces faits, la perception de la discrimination dans le domaine de l’éducation est faible parmi les Roms. L’éducation s’est avérée compter parmi les domaines institutionnels les moins affectés par les discriminations. Environ 10  % des personnes interrogées ayant été en contact avec des personnels d’éducation au cours des 12 derniers mois se sont senties discriminées, contre 10 % dans le domaine de la santé, 7 % au travail, 23 % lors de la recherche d’un appartement et 24  % dans le cadre de la recherche d’emploi. La propension à signaler des cas de discrimination est encore plus faible, ce qui laisse à  penser que les Roms considèrent un traitement inéquitable comme « normal ». La fréquentation d’écoles ou de classes ségréguées est corrélée avec la pauvreté dans certains cas. En Grèce, en Hongrie et en République tchèque, les enfants provenant de ménages exposés à la pauvreté – ceux dont le revenu équivalisé est inférieur à  60  % du revenu médian national disponible équivalisé – sont plus susceptibles de fréquenter des classes ou des écoles ségréguées sur une base ethnique que les enfants non-roms des ménages exposés à la pauvreté. 13



Éducation : la situation des Roms dans 11 États membres de l’UE



Avis de la FRA La ségrégation dans l’éducation est une question particulièrement préoccupante au regard du principe de l’égalité de traitement. Les États membres de l’UE devraient se pencher sur la ségrégation de facto provoquée par la ségrégation résidentielle, ou « fuite de la population blanche » (« white flight »). Ils devraient veiller, par la stricte application de la législation et des politiques en vigueur, à ce que les écoles offrent un environnement inclusif à tous les enfants, indépendamment de leur origine ethnique ou d’un éventuel handicap. Les États membres devraient également s’assurer que les organismes chargés de l’égalité disposent de ressources suffisantes pour superviser la déségrégation des écoles et l’intégration des enfants dans des écoles ordinaires. La Commission européenne devrait veiller à ce que les fonds de l’UE ne soient pas utilisés pour maintenir de telles formes de ségrégation dans les écoles. Les États membres pourraient envisager de surveiller et d’évaluer les progrès accomplis dans ce domaine en organisant la collecte systématique de données statistiques anonymes, ventilées en fonction de l’origine ethnique, du genre et d’un éventuel handicap, concernant le taux de scolarisation, le taux de fréquentation scolaire et le niveau d’éducation atteint. Les États membres pourraient également réfléchir à la mise en place ou au renforcement d’une formation spécialisée pour les enseignants et le personnel éducatif, concernant notamment l’égalité de traitement des enfants roms. L’amélioration des possibilités d’éducation des Roms s’inscrit dans le cadre d’une stratégie plus large en faveur de l’intégration et ne peut être durable que si elle implique les communautés roms et les populations majoritaires. Le rapprochement des communautés est important pour vaincre les préjugés et la discrimination. Les États membres pourraient envisager d’encourager et de soutenir financièrement les autorités locales et d’autres acteurs afin qu’ils développent des initiatives destinées à renforcer la cohésion entre les communautés, notamment dans le domaine de l’éducation.
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Scolarisation des enfants roms en âge de fréquenter l’école



Tous les États membres de l’UE prévoient au minimum 8 années d’enseignement formel obligatoire pour tous les enfants. 21 Ces années passées à  l’école sont considérées comme le minimum nécessaire pour acquérir les connaissances, les aptitudes et les attitudes jugées indispensables pour l’épanouissement et le développement personnels, la citoyenneté active, l’inclusion sociale et l’emploi. 22 Un enfant n’ayant jamais ou que très brièvement fréquenté l’école ne sera pas en mesure d’acquérir «  les capacités de lecture et d’écriture, ainsi que les autres compétences, connaissances et valeurs essentielles dont il aura besoin pour participer pleinement à la société ».23 Des études approfondies mettent en lumière les bénéfices de l’enseignement obligatoire, tant pour l’individu qu’au niveau sociétal. Un large éventail d’analyses24 soulignent que le fait de poursuivre sa scolarité au-delà de l’obligation scolaire, ne fût-ce que d’un an, accroît également les revenus, le prestige professionnel et la mobilité, tout en réduisant le risque d’être confronté au chômage ou de dépendre de la sécurité sociale. Les indicateurs de la qualité de vie, tels que la satisfaction à l’égard de la vie, le bonheur ou la perception subjective de sa santé, augmentent également en fonction du nombre d’années de formation scolaire.25 Pour ce qui est du niveau sociétal, il a  été estimé dans une étude hongroise sur les bénéfices budgétaires à long terme de l’éducation des Roms que le rendement de l’investissement dans l’éducation des enfants roms varie de 30 000



Commission européenne, Agence exécutive « Éducation, audiovisuel et culture » (EACEA) (2011). 22 Parlement européen (2006). 23 UNESCO (2000). 24 Miskovic, M. (Ed.) (2013) ; Friedman, E., Kriglerová, E. G., Kubánová, M. et Slosiarik, M. (2009) ; Kertesi, G. et Kézdi, G. (2011) ; Liégeois, J.-P. (1998) ; O’Higgins, N. et Ivanov, A. (2006). 25 Oreopoulos, P. et Salvanes, K.G. (2011). 21



à 70 000 EUR par élève.26 Investir dans l’éducation des Roms serait bénéfique non seulement pour l’individu, mais aussi pour la société dans son ensemble. Les personnes ayant participé à l’enquête ont fourni des informations sur le niveau d’éducation atteint pour chaque enfant de moins de 16 ans faisant partie de leur ménage au cours de l’année scolaire 2010/2011. Elles avaient également la possibilité d’indiquer qu’un enfant n’était « pas encore en âge d’entrer dans le système éducatif », qu’il était « momentanément déscolarisé » ou qu’il ne fréquentait pas l’école cette année », qu’il « travaillait déjà » ou qu’il avait « complètement arrêté l’école ». Toutes ces situations sont résumées, dans l’analyse qui suit, sous le terme « non scolarisés ». Les sections suivantes présentent les résultats relatifs à  la fréquentation scolaire des enfants en âge d’instruction obligatoire, les raisons de la nonfréquentation et le lien possible entre la fréquentation d’un établissement à un âge précoce et la fréquentation scolaire à l’âge de scolarité obligatoire et au-delà.



1.1. L’éducation préscolaire et ses bienfaits L’éducation préscolaire est le premier contact avec le système éducatif. Dans sa communication de 2011, la Commission européenne souligne d’ailleurs que « l’éducation et l’accueil des jeunes enfants constituent le socle de l’éducation et de la formation de ceux-ci tout au long de la vie, de leur intégration sociale, de leur développement personnel et de leur employabilité ultérieure  ». 27 Bien que l’éducation préscolaire se



Kertesi, G. et Kézdi, G. (2006). Commission européenne (2011b).
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Figure 1 : Enfants roms entre l’âge de 4 ans et l’âge d’entrée dans l’enseignement primaire obligatoire fréquentant l’école maternelle ou une structure préscolaire durant l’année 2010/2011, par État membre de l’UE (%) 42
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L’UE et la Banque  mondiale ont publié un rapport sur l’accès des Roms aux services d’éducation et d’accueil de la petite enfance.30 Ses auteurs soulignent l’importance de l’éducation préscolaire et ses bienfaits pour les enfants provenant de familles socialement défavorisées et marginalisées, qui ne disposent généralement pas des capacités nécessaires pour transmettre à leurs jeunes enfants les acquis physiques EACEA (2009). Commission européenne (2011b). 30 Banque mondiale (2012). 29
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B9. Quel niveau d’études fréquentait-il/elle au cours de l’année scolaire en cours (EN ÉTÉ, DEMANDER : lors de la dernière année scolaire) ? Groupe de référence : tous les enfants âgés de 4 à 6 ou 7 ans (en fonction de l’âge où débute la scolarité obligatoire dans l’État membre en question) composant les ménages roms et non-roms interrogés dans le cadre de l’enquête et n’ayant pas encore entamé le cycle primaire. L’enseignement obligatoire débute à l’âge de 7 ans en Bulgarie, en Hongrie, en Pologne et en Roumanie, 6 ans dans tous les autres États membres de l’UE. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



présente de diverses manières au sein de l’UE, tous les États membres proposent, sous une forme ou une autre, des programmes préscolaires avant le début de la scolarité obligatoire financés au moins en partie par les pouvoirs publics.28 Plus récemment, un document stratégique du Conseil a mis en lumière un paradoxe saisissant : bien que les enfants roms puissent être ceux qui tirent le plus de profit des services d’éducation et d’accueil, ils accusent un retard dans la fréquentation d ’établissements préscolaires par rappor t aux enfants non-roms. « [L]eur taux de participation aux structures d’éducation et d’accueil est généralement bien inférieur à celui des jeunes enfants autochtones, et l’accroissement de ce taux est un enjeu politique de taille dans toute l’Union. Les services d’éducation et d’accueil peuvent aider de manière déterminante les enfants roms à combler leurs lacunes en matière d’éducation29 ».
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et cognitifs essentiels en vue d’une participation ultérieure couronnée de succès au système éducatif. Les résultats de l’enquête confirment l’effet positif de l’éducation préscolaire sur la scolarité ultérieure. Les personnes interrogées ont été invitées à indiquer si des enfants âgés de 15 ans ou moins faisant partie de leur ménage fréquentaient à  ce moment un établissement préscolaire ou avaient fréquenté ce type d’établissements dans le passé. Les taux de fréquentation les plus élevés sont observés en Espagne et en Hongrie, où environ 80 % des enfants roms entre l’âge de 4  ans et l’âge d’entrée dans l’enseignement primaire obligatoire fréquentaient soit une école maternelle soit un établissement préscolaire durant l’année 2010/2011 (figure 1). En revanche, 9 % seulement des enfants roms faisant partie de cette classe d’âge fréquentent un enseignement préscolaire en Grèce et moins de 30 % en République tchèque et en Slovaquie. Au moment de l’enquête, les enfants roms âgés de 6 à 15 ans accusaient également un retard concernant la fréquentation de structures préscolaires, mais d’importantes variations se marquaient entre les pays (figure 2). Le taux de fréquentation préscolaire des enfants roms est le plus bas en Grèce (20 %). C’est également en Grèce que l’écart entre les Roms et les non-Roms est le plus important (70 points de pourcentage), alors qu’il varie entre 17 et 50 points de pourcentage dans les autres pays.
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Figure 2 : Enfants roms et non-roms âgés de 6 à 15 ans ayant déjà fréquenté une structure préscolaire, par État membre de l’UE (%)
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B9. Quel niveau d’études fréquentait-il/elle au cours de l’année scolaire en cours (EN ÉTÉ, DEMANDER : lors de la dernière année scolaire) ? B14. A-t-il/elle déjà été au jardin d’enfants ou à l’école maternelle ? Groupe de référence : tous les enfants âgés de 6 à 15 ans composant les ménages roms et non-roms interrogés dans le cadre de l’enquête. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



La Hongrie est le pays où le taux de fréquentation préscolaire des enfants roms est le plus élevé (92 %). Dans ce pays, la dernière année de maternelle est obligatoire pour tous les enfants et les enfants socialement défavorisés bénéficient de la priorité lors de l’inscription. Depuis peu, la fréquentation de l’école maternelle est même devenue obligatoire à partir de 3 ans pour les enfants socialement défavorisés. Dans presque la totalité des États membres de l’UE, la fréquentation d’une structure préscolaire influence positivement la fréquentation scolaire ultérieure des enfants. Dans sept pays, la majorité des enfants roms en âge d’instruction obligatoire qui sont actuellement scolarisés ont, à un moment ou à un autre, fréquenté un établissement préscolaire. À l’inverse, seule une petite proportion des enfants roms en âge d’instruction obligatoire qui ne fréquentent actuellement pas d’établissement scolaire (quelle



qu’en soit la raison) ont fréquenté antérieurement une structure préscolaire (figure 3). Les différences sont « statistiquement significatives »31 dans tous les pays sauf l’Espagne. En Espagne, les résultats de l’enquête ne permettent pas d’opérer une différenciation claire entre les enfants actuellement scolarisés et ceux qui ne le sont pas en termes d’influence possible de leur fréquentation d’un établissement préscolaire (44 % des enfants actuellement scolarisés ont fréquenté un établissement préscolaire). C’est également le cas de 36 % des enfants actuellement non scolarisés qui ont fréquenté un établissement préscolaire. Les données de l’enquête présentent la Hongrie comme un exemple



La « significativité statistique » est évaluée au moyen d›un test statistique. Dans le cadre de la présente analyse, la significativité statistique a été testée en observant des intervalles de confiance de 95 % ou au moyen d›un test du chi-carré avec un niveau de significativité de 0,05.
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évident de l’effet visible de l’éducation préscolaire sur la scolarisation ultérieure. Pas moins de 94 % des enfants roms en âge d’instruction obligatoire qui sont actuellement scolarisés ont, à un moment de leur vie, fréquenté un établissement préscolaire (ils ont une expérience de l’éducation préscolaire). Dans le même temps, en Hongrie, seuls 15 % des enfants roms du même âge qui ne sont pas scolarisés actuellement ont fréquenté une structure préscolaire antérieurement.



obligatoire, sans acquérir les compétences de base nécessaires pour pouvoir participer pleinement à la vie de leur société. En moyenne, 14 % des enfants des ménages roms interrogés ne fréquentent pas l’enseignement obligatoire, contre 3 % des enfants non-roms. La Grèce se démarque par un taux exceptionnellement élevé de déscolarisation : 43 % des enfants roms en âge d’instruction obligatoire ne vont pas à l’école. La littérature universitaire relève un certain nombre de facteurs pluridimensionnels pouvant entraîner des taux élevés de non-scolarisation des enfants roms. Ces facteurs sont à la fois la cause et le résultat d’autres carences socio-économiques auxquelles les Roms sont confrontés. Ils se renforcent mutuellement et peuvent



1.2. Taux de scolarisation L’enquête a révélé qu’en comparaison avec leurs pairs non-roms, les enfants roms sont plus susceptibles d’abandonner l’école avant la fin de l’enseignement
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Figure 3 : Enfants roms en âge d’instruction obligatoire ayant fréquenté une structure préscolaire fréquentant une école, obligatoire ou non, par État membre de l’UE (%)
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Expérience de l’éducation préscolaire : B14. A-t-il/elle déjà été au jardin d’enfants ou à l’école maternelle ? B9. Quel niveau d’études fréquentait-il/elle au cours de l’année scolaire en cours (EN ÉTÉ, DEMANDER : lors de la dernière année scolaire) ? Non scolarisés : B9. Quel niveau d’études va-t-il/elle atteindre au cours de l’année scolaire en cours (EN ÉTÉ, DEMANDER : lors de la dernière année scolaire) ? 01 Pas encore en âge d’aller à l’école 06 Est momentanément déscolarisé(e)/a sauté cette année 07 A complètement arrêté l’école 08 Travaille Groupe de référence : tous les enfants entre l’âge d’entrée dans l’enseignement obligatoire et l’âge de 15 ans composant les ménages roms interrogés dans le cadre de l’enquête. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011
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Figure 4 : Enfants roms et non-roms en âge d’instruction obligatoire non scolarisés durant l’année 2010/2011, par État membre de l’UE (%)
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Pour les enfants âgés de moins de 16 ans : B9. Quel niveau d’études fréquente-t-il/elle au cours de l’année scolaire en cours (EN ÉTÉ, DEMANDER : lors de la dernière année scolaire) ? 01 Pas encore en âge d’aller à l’école 06 Est momentanément déscolarisé(e)/a sauté cette année 07 A complètement arrêté l’école 08 Travaille Pour les enfants âgés de 16 ans et plus, lorsque l’enseignement reste obligatoire au-delà de l’âge de 16 ans : A10. Comment décririezvous sa situation professionnelle actuelle ? Toutes les catégories de réponse sauf : 11 À l’école/étudiant 12 Formation professionnelle/ apprentissage Groupe de référence : tous les enfants en âge d’instruction obligatoire dans les ménages roms et non-roms interrogés. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



être classés en deux groupes : l’un lié à la situation des familles roms et au milieu socio-économique dans lequel elles vivent, et le deuxième lié aux écoles que les enfants fréquentent ou auxquelles ils n’ont pas accès. Le premier groupe rassemble des facteurs largement liés à la situation de pauvreté (difficultés financières des familles et travail des enfants qui en résulte), mauvaises conditions de santé, mariage ou grossesse précoce, ou encore manque d’un espace minimum où les enfants peuvent se préparer pour l’école. Le second groupe comprend l’éloignement par rapport aux infrastructures éducatives de base, l’accès limité aux écoles, (en particulier au-delà de l’école primaire), ainsi que le placement injustifié des enfants roms dans l’enseignement spécial. Tout ceci se traduit par une scolarisation tardive, une fréquentation irrégulière et des prestations inadéquates à l’école primaire, rendant la transition du primaire au secondaire plus difficile. Par



ailleurs, la forte mobilité géographique de la population rom dans certains pays aggrave la situation.32 Les résultats de l’enquête indiquent que certains États membres de l’UE sont loin d’atteindre l’objectif éducationnel du cadre de l’UE pour les stratégies nationales d’intégration des Roms (SNIR), qui vise à garantir que les enfants roms achèvent au moins leur scolarité de niveau primaire. Comme indiqué dans la dernière communication de la Commission européenne



Brüggemann, C. (2012) ; Hoelscher, P., Bureau régional de l’UNICEF pour l’ECO/CEI (2007) ; Fonds pour l’éducation des Roms (2012a) ; Centre européen pour les droits des Roms (CEDR) (2008) ; Centre européen pour les droits des Roms (1999) ; Centre européen pour les droits des Roms (2004) ; PNUD (2002) ; Kertesi, G. et Kézdi, G., Fonds pour l’éducation des Roms (2013) ; Ivasiuc, A. (2010) ; Fonds pour l’éducation des Roms (2012b) ; Szalai, J. et Schiff, C. (2014).
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sur les SNIR, les conditions préalables nécessaires à la réalisation de cet objectif n’ont pas été mises en place. Bien que l’enseignement primaire soit obligatoire dans tous les États membres, les résultats de l’enquête font apparaître des différences importantes entre les États membres en ce qui concerne la proportion d’enfants roms ne fréquentant pas l’enseignement obligatoire (figure 4). Les taux les plus importants d’enfants roms ne fréquentant pas l’enseignement obligatoire sont observés en Grèce et en Roumanie (43  % et 22  %, respectivement). Dans les autres États membres de l’UE, la tendance est claire : dans les pays d’Europe du Sud-Ouest, à  l’exception de l’Espagne, (France, Italie, Portugal) et en Bulgarie, la proportion d’enfants roms ne fréquentant pas l’enseignement obligatoire se situe entre 10 et 15 %, tandis que dans les pays d’Europe centrale et orientale (Hongrie, République tchèque, Slovaquie et Pologne) et en Espagne, ce taux varie entre 5 et 7  %. Les différences entre Roms et non-Roms en ce qui concerne la fréquentation de l’enseignement obligatoire sont statistiquement significatives dans tous les États membres, sauf en Hongrie et en Slovaquie. Les données du PNUD confirment ces constats : les écarts les plus faibles entre les taux de non-scolarisation des différentes communautés ethniques sont observés en Hongrie et en Slovaquie. 33 Le plus grand écart entre Roms et non-Roms concernant la fréquentation de l’enseignement obligatoire est observé en Grèce (40 points de pourcentage) et en Roumanie (16 points de pourcentage), mais dépasse également 10 points de pourcentage en Bulgarie, en France, en Italie et au Portugal. La FRA n’a pas découvert d’indice d’un écart entre les genres notable concernant la fréquentation de l’enseignement obligatoire des enfants roms. Les plus grandes différences ont été observées en Grèce (cinq points de pourcentage) et au Portugal (sept points de pourcentage), où les filles étaient légèrement plus nombreuses que les garçons à être déscolarisées. En Slovaquie, en revanche, les garçons étaient légèrement plus nombreux à ne pas fréquenter l’école que les filles (cinq points de pourcentage).



1.3. La non-fréquentation des enfants roms dans la perspective de l’âge La répartition en fonction de l’âge des enfants qui ne sont pas scolarisés bien qu’en âge d’instruction obligatoire est révélatrice des dimensions et de la gravité du problème de la « non-fréquentation » parmi les Roms. La figure 5 montre qu’en dehors de proportions plus élevées au début et à la fin de la carrière scolaire, une partie relativement élevée des Roms ne fréquentent pas l’école à tous les âges, en particulier en Grèce où, bien que l’enseignement obligatoire débute à l’âge de six ans, 60 % des enfants roms âgés de 6 ans inclus dans l’enquête ont été signalés comme nonscolarisés. La proportion d’enfants roms grecs en âge d’instruction obligatoire qui ne fréquentent pas l’école est très élevée dans toutes les classes d’âge, bien qu’elle atteigne son maximum aux deux extrémités de la pyramide des âges : un tiers des enfants âgés de 7 ans, 26-31 % des 8-11 ans, 36 % des enfants de 12 ans et 43 % des enfants de 13 ans. L’enquête ne fournit pas suffisamment d’informations quant aux raisons possibles de ce taux élevé de non-scolarisation des enfants roms en Grèce, mais les quelques projets d’études, 34 pour la plupart anthropologiques, sur le sujet indiquent que la situation de non-scolarisation est imputable à  des causes multiples. Certaines pourraient être liées à  l’isolement géographique, d’autres au fait de vivre dans des habitats insalubres isolés en périphérie des grandes villes. Un grand nombre des enfants roms scolarisés fréquentent des écoles ségréguées de qualité inférieure à la norme et sont rarement encouragés à poursuivre leurs études. L’État grec semble négliger l’importance que revêtent l’inclusion sociale des Roms et le rôle de l’éducation dans ce processus.35



Lydaki, A. (1997) ; Rinne, C. (2002). Commission nationale des droits de l’homme de la République hellénique (2011).
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Brüggemann, C. (2012).
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Scolarisation des enfants roms en âge de fréquenter l’école



Figure 5 : Enfants roms en âge d’instruction obligatoire non scolarisés, par État membre de l’UE et par âge (%) BG 100
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Questions : Pour les enfants âgés de moins de 16 ans : B9. Quel niveau d’études va-t-il/elle atteindre au cours de l’année scolaire en cours (EN ÉTÉ, DEMANDER : lors de la dernière année scolaire) ? 01 Pas encore en âge d’aller à l’école 06 Est momentanément déscolarisé(e)/a sauté cette année 07 A complètement arrêté l’école 08 Travaille Pour les enfants âgés de 16 ans et plus, lorsque l’enseignement reste obligatoire au-delà de l’âge de 16 ans : A10. Comment décririezvous sa situation professionnelle actuelle ? Toutes les catégories de réponse sauf : 11 À l’école/étudiant 12 Formation professionnelle/ apprentissage Note : Groupe de référence : tous les enfants en âge d’instruction obligatoire composant les ménages roms interrogés dans le cadre de l’enquête. Source : Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011
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1.4. Raisons du non-respect de la scolarité obligatoire Une étude antérieure plus approfondie réalisée en Roumanie a révélé qu’une combinaison de facteurs institutionnels et structurels intégrés dans le système éducationnel entraîne les taux élevés de d’abandon et de non-scolarisation parmi les Roms.36 Ces facteurs peuvent également valoir pour d’autres pays. Ils comprennent des infrastructures médiocres et le manque d’équipement, la distance jusqu’à l’école et l’insuffisance de transports en commun disponibles, des problèmes généraux qui affectent de manière disproportionnée les zones rurales où résident de nombreux Roms. En plus des causes institutionnelles, des caractéristiques individuelles, telles que des problèmes de langue et de communication, un manque de confiance vis-à-vis des écoles, un mariage ou une grossesse précoce, ou encore la nécessité de contribuer aux revenus du ménage font obstacle à la fréquentation scolaire des enfants roms. Ces facteurs sont souvent aggravés par un style d’enseignement ou des programmes qui ne correspondent pas à la réalité vécue par les enfants roms, par les préjugés ou la faible motivation des enseignants, ou encore par la ségrégation. Lorsqu’il leur était demandé pourquoi les enfants en âge d’aller à l’école du ménage ne fréquentaient pas l’école obligatoire, les répondants ont sélectionné les options suivantes : « pas encore scolarisé(e) », « a complètement arrêté l’école », « travaille » ou « est momentanément déscolarisé(e)/a sauté cette année ». La proposition « pas encore scolarisé(e) » signifie que l’enfant a atteint l’âge d’aller à l’école mais que les parents ne l’ont pas encore inscrit. Les enfants déclarés sous le terme «  travaillent  » étaient considérés comme ayant quitté l’enseignement. Sur l’ensemble des États membres, moins de 2 % des enfants roms n’étaient pas scolarisés pour cette raison. La catégorie « est momentanément déscolarisé(e)/a sauté cette année » recouvre des enfants qui ont raté une année scolaire pour cause de maladie, de déménagement, de problèmes financiers ou d’autres raisons. Toutes ces réponses ont été regroupées sous le terme « non scolarisés ». La sélection de l’une des options possibles pour justifier la non-scolarisation n’est que la première étape en vue d’expliquer les facteurs sous-jacents. Trois raisons principales peuvent être distinguées pour expliquer la non-scolarisation des enfants en âge d’instruction obligatoire : une scolarisation tardive (59 %), une fréquentation irrégulière de l’école (5 %) et un abandon scolaire précoce (36 %). Ces catégories se chevauchent



Fleck, G. et Rughinis, C. (2008).



36



dans une certaine mesure et il est difficile d’établir une stricte différentiation entre les « raisons » invoquées pour expliquer la non-fréquentation. L’abandon scolaire peut être la conséquence ultime d’une scolarisation tardive ou d’une fréquentation irrégulière de l’école, mais il peut également être utilisé comme « raison » de la non-fréquentation. Ces types de raisons constituent des tendances spécifiques à chaque pays. Dans la plupart des États  membres de  l’UE, la scolarisation tardive semble être la principale raison expliquant la non-fréquentation de l’enseignement obligatoire. En République tchèque et en Slovaquie, cette raison est même la seule invoquée. Des recherches supplémentaires sont nécessaires pour examiner les raisons de l’insertion tardive dans l’enseignement obligatoire, en particulier le manque d’expérience de l’éducation préscolaire ou l’existence de critères d’admission, tels que les «  tests de maturité », susceptibles d’avoir des conséquences disproportionnées pour les Roms.



1.5. Fréquentation irrégulière de l’école En moyenne, 5 % des enfants roms ne fréquentant pas l’enseignement obligatoire ont été décrits comme ayant sauté une année ou comme étant momentanément déscolarisés. Ce chiffre varie de manière significative d’un pays à l’autre, la proportion des enfants roms ne fréquentant pas l’enseignement obligatoire s’élevant à environ 20 % en Espagne et en Pologne. En France, ce chiffre est de l’ordre de 33 %, ce qui peut sans doute s’expliquer par le mode de vie itinérant des gens du voyage ainsi que par d’autres facteurs, tels que la perception négative qu’ont les parents des établissements d’enseignement ou la faible valeur accordée aux compétences dépassant les compétences de lecture et d’écriture.37 La scolarisation tardive et la fréquentation irrégulière de l’école contribuent aux taux d’e décrochage précoce, qui sont élevés dans le cas des enfants roms dans la plupart des États  membres étudiés. Le Portugal (83 %) et la Hongrie (51 %) ont enregistré la proportion la plus élevée de Roms abandonnant leurs études durant l’enseignement obligatoire. D’autres facteurs non liés au système éducatif en tant que tel peuvent également jouer un rôle, comme le mariage précoce ou les fluctuations dans la demande de main-d’œuvre non qualifiée dans certains secteurs, comme celui de la construction. Au Portugal et en Hongrie, l’enseignement obligatoire est plus long de deux à trois années que dans les autres pays et ne se termine qu’à 18 ans, ce qui peut être un autre facteur Voir également Cour des comptes (2012).
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Figure 6 : Raisons de la non-fréquentation chez les enfants roms en âge d’instruction obligatoire, par État membre de l’UE (%)



Pas encore scolarisé(e) Est momentanément déscolarisé(e)/a sauté cette année A complètement arrêté l’école + travaille



44



7



49 100



73



3



25 35



20



45 35 33 31 48



47



51



6



47 19



52 29



16 83 64



3



33 93



2 5 0



10



20



30



40



50



60



70



80



90 100



Questions : Pour les enfants âgés de moins de 16 ans : B9. Quel niveau d’études va-t-il/elle atteindre au cours de l’année scolaire en cours ? 01 Pas encore en âge d’aller à l’école 06 Est momentanément déscolarisé(e)/a sauté cette année 07 A complètement arrêté l’école 08 Travaille Pour les enfants âgés de 16 ans et plus, dans les pays où l’enseignement reste obligatoire au-delà de l’âge de 16 ans : A10. Comment décririez-vous sa situation professionnelle actuelle ? Toutes les catégories de réponse sauf : 11 À l’école/étudiant 12 Formation professionnelle/apprentissage Notes : Dans certains cas, l’arrondi peut provoquer une légère différence de plus ou moins un point de pourcentage dans le pourcentage mentionné dans le texte (par exemple, le pourcentage des enfants non scolarisés) par rapport au résultat qu’on obtiendrait en additionnant les différents chiffres présentés dans les tableaux et les graphiques (c’est-à-dire en additionnant le pourcentage d’enfants qui ne sont pas encore en âge d’être scolarisés, le pourcentage d’enfants qui sont momentanément déscolarisés et le pourcentage d’enfants ayant complètement arrêté l’école). Groupe de référence : tous les enfants composant les ménages roms interrogés dans le cadre de l’enquête en âge d’instruction obligatoire mais non scolarisés. Source : Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011
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Scolarisation des enfants roms en âge de fréquenter l’école



susceptible d’influer sur les taux d’abandon scolaire.38 L’abandon précoce des études est également signalé comme un motif important de non-fréquentation en Bulgarie, en Espagne et en Italie, où une proportion de 45 à 50 % des enfants quittent l’école avant la fin de l’enseignement obligatoire. L’analyse des données en fonction de la catégorie d’âge et des raisons de la non-scolarisation fait apparaître des différences importantes entre les pays. En Bulgarie, en Grèce et en Roumanie, des enfants de tous les âges ne fréquentent pas l’école obligatoire, les proportions maximales étant observables au début et à la fin de l’âge d’instruction obligatoire. Dans ces pays, l’option « Pas encore scolarisé(e) » ne concerne pas seulement les deux premières années de l’enseignement obligatoire,



et le décrochage ne survient pas uniquement au cours des deux dernières années. En Espagne, en Hongrie, en Italie et au Portugal, seules la première et les deux dernières années de l’enseignement obligatoire sont exposées à une scolarisation tardive et à un abandon précoce. Le décrochage survient généralement au moment de la transition entre deux types d’écoles : au Portugal, 83 % des enfants abandonnent leurs études, principalement à l’âge de 16 ou 17 ans. La France est un cas particulier, il a été signalé que les enfants roms ne fréquentent pas l’enseignement obligatoire à tous les âges ; et les raisons invoquées par les répondants pour expliquer la non-scolarisation correspondent de manière plus ou moins équivalente aux trois réponses possibles.



EACEA (2011). En vertu de la loi sur l’éducation publique de 2011 (2011. évi CXC . Törvény), l’éducation ne sera obligatoire que jusqu’à l’âge de 16 ans ; ce changement est introduit progressivement.
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Niveau d’éducation et taux d’alphabétisation des adultes roms Les prochaines sections sont consacrées à l’examen des acquis en termes d’alphabétisation et d’éducation des Roms âgés de 16 ans et plus, par rapport aux non-Roms vivant à  proximité et à  la lumière des changements intervenant au fil du temps reflétés dans les réponses des différentes classes d’âge. Les différentes réponses montrent que, dans de nombreux États membres de l’UE, un nombre croissant de Roms accèdent à l’éducation, un phénomène connu sous le nom d’expansion de l’éducation. Les mesures politiques peuvent avoir eu un effet convainquant sur le niveau d’éducation atteint par les Roms. La littérature universitaire distingue l’expansion de l’enseignement secondaire de celle de l’enseignement supérieur.



2.1. Alphabétisation L’alphabétisation est un préalable indispensable à l’intégration sociale et à la participation aux sociétés modernes. Une personne illettrée est confrontée à des problèmes dans ses activités quotidiennes et dispose de moins d’opportunités de se construire une carrière professionnelle. 39 D’après l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), les compétences en lecture et en écriture offrent des bases solides pour la réduction de la pauvreté et le développement durable en vue de construire une société stable et démocratique. 40 Les données de l’UNESCO  (2011) indiquent que, parmi les jeunes, le taux d’alphabétisation perçu par eux-mêmes est proche de 100 % dans tous les États membres de l’UE. Le Conseil européen a déclaré que l’alphabétisation est une compétence essentielle pour pouvoir participer à la société européenne, ainsi qu’un instrument crucial pour



renforcer le bien-être sociétal : « La faiblesse des niveaux d’alphabétisation freine la croissance économique et la rend moins durable. Les bénéfices économiques pour les États membres de la réalisation de l’objectif de l’UE consistant à réduire à moins de 15 % la proportion des jeunes de quinze ans ayant une maîtrise insuffisante de la lecture peuvent être considérables. »41 Les moyennes nationales ont toutefois tendance à  masquer les différences entre certains groupes de population spécifiques tels que les Roms, qui ne sont pas recensés de manière adéquate au moyen des instruments statistiques officiels existants. L’enquête a mesuré le niveau d’alphabétisation perçu par les intéressés, qui constitue un niveau beaucoup plus élevé que celui ressortant des évaluations normalisées. En moyenne, 20 % des répondants roms ont déclaré ne savoir ni lire, ni écrire, ce qui contraste fortement avec le chiffre de 1 % obtenu auprès des répondants non-roms (figure 7). La situation est particulièrement critique en Grèce, où plus de la moitié des répondants roms âgés de 16 ans et plus ne savent ni lire ni écrire. Elle est également problématique au Portugal (35 %), en Roumanie (31 %) et en France (25 %). En Hongrie, en République  tchèque et en Slovaquie, en revanche, 6 % des Roms interrogés tout au plus se considèrent comme illettrés. Les différences entre les Roms et les non-Roms sont statistiquement significatives dans tous les États membres. En ce qui concerne les nonRoms vivant à proximité de Roms, c’est au Portugal que l’on observe la plus grande proportion d’illettrés (8 %), ceci coïncide avec les données officielles nationales, ce qui indique que le Portugal se distingue par le deuxième taux d’illettrisme parmi les États membres de l’UE.42



Conseil de l’Union européenne (2012). D’après la Division des statistiques des Nations Unies, le taux d’alphabétisation chez les adultes de plus de 15 ans est de 95 % au Portugal et de 92 % à Malte (dernière mise à jour en décembre 2012). Voir Division des statistiques des Nations Unies (2012).
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Commission européenne, Éducation et formation. Alphabétisme, ressource en ligne. 40 UNESCO (2007). 39
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Figure 7 : Taux d’illettrisme perçu par et parmi les répondants roms et non-roms âgés de 16 ans et plus, par État membre de l’UE (%)
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A11. Sait-il/elle lire et écrire ? Groupe de référence : tous les répondants roms et non-roms âgés de 16 ans et plus. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



Les résultats font apparaître l’existence d’une relation entre la fréquentation scolaire et les taux d’alphabétisation dans tous les pays. La réussite de l’enseignement primaire semble être une condition préalable essentielle à l’alphabétisation. Le simple fait de fréquenter l’école primaire sans obtenir la sanction du diplôme n’entraîne pas automatiquement l’acquisition de compétences de base en lecture et en écriture : 16 à 24 % des Roms interrogés ayant fréquenté, mais pas terminé l’enseignement primaire sont restés illettrés. Les trois pays faisant figure d’exception sont la Grèce (28 %), la Hongrie (13 %) et l’Espagne (3 %). L’e x pa nsio n d e l ’éd u catio n da ns les sociétés européennes et ses conséquences pour les Roms deviennent évidentes lorsque l’on observe l’évolution des taux d’illettrisme parmi les Roms au sein des différents groupes d’âge. La figure 8 montre que la proportion de répondants qui ne savent ni lire ni écrire décline graduellement dans chaque groupe d’âge 28
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successif, et ce dans la plupart des États membres. Cette tendance est particulièrement impressionnante au Portugal, où le pourcentage de Roms illettrés a  diminué de 60  % chez les personnes de 45  ans à 10 % chez les 16-24 ans, ainsi qu’en Espagne, où le taux d’illettrisme a diminué de 35 % à 1 %. Le cas espagnol est une illustration de la manière dont des politiques inclusives en matière d’éducation peuvent améliorer l’accès à  l’éducation et réduire ainsi l’analphabétisme. En Espagne, la Constitution de 1978 a relevé l’âge de fin de l’obligation scolaire. La deuxième moitié des années 1970 a été marquée par une expansion institutionnelle de l’éducation, avec une vague de constructions d’écoles, la création d’universités et la modernisation du contenu et des méthodes pédagogiques. L’Espagne a  également créé des « écoles passerelles » durant cette période. Si ces établissements étaient théoriquement des établissements ségrégués, ils ont offert à beaucoup de  Roms la première opportunité de fréquenter
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Figure 8 : Illettrisme perçu par les Roms interrogés, par État membre de l’UE et par groupe d’âge (%)
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A11. Sait-il/elle lire et écrire ? Groupe de référence : tous les répondants roms âgés de 16 ans et plus. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



l’enseignement et ont éduqué la première génération de Roms alphabétisés. Les données de la FRA reflètent indirectement ce processus. Elles font apparaître un déclin impressionnant des taux d’illettrisme, de 35 % pour les Roms âgés de 45 ans et plus à 4 % pour les Roms âgés de 25 à 45 ans.43 L’exemple espagnol tend à prouver que les écoles fréquentées uniquement ou majoritairement par un groupe ethnique particulier Santiago, C. et Maya, O. (2012) ; Cudworth, D. (2010) ; Advisory Council for the Education of Romany and Other Travellers (ACERT) (1993).
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peuvent améliorer les résultats scolaires à long terme, mais seulement à la condition d’être spécifiquement co n ç u e s co m m e d e s s o l u t i o n s d e t r a n s i t i o n (« passerelles ») pour les enfants marginalisés. La diminution des taux d’illettrisme parmi les Roms est moins impressionnante dans les pays (postcommunistes) d’Europe centrale et du Sud-Est, cela s’explique par le fait que le taux d’illettrisme au sein des générations plus âgées était initialement plus faible que dans les anciens États  membres de  l’UE. En Bulgarie, en Hongrie, en Pologne, en 29
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République tchèque et en Slovaquie, la proportion de personnes illettrées dans le groupe d’âge le plus élevé correspond à moins de 20 %. Le déclin de l’illettrisme en Hongrie, en Pologne, en République tchèque et en Slovaquie est associé à l’expansion de l’éducation sous le communisme, après la Seconde Guerre mondiale. Dans ces pays d’Europe  centrale, l’enseignement primaire est devenu obligatoire dès les premières années des régimes socialistes à la fin des années 40 et au début des années 50, période pendant laquelle ils ont procédé à  l’expansion de l’éducation. Une abondante littérature scientifique est consacrée au processus d’expansion de l’éducation et à  ses conséquences pour la population rom en Hongrie, elle remonte jusqu’aux premières enquêtes sur les Roms en 1971.44 Dans les pays d’Europe du Sud-Est, c’està-dire en Bulgarie et en Roumanie, la diminution de l’illettrisme a été moins prononcée.



Un important enseignement de l’enquête est qu’il reste encore un nombre considérable de jeunes Roms illettrés dans plusieurs États membres. La proportion de Roms âgés de 16 à 24 ans qui déclarent ne savoir ni lire ni écrire s’élève à 10 % en Bulgarie et au Portugal, à 14 % en France, à 22 % en Roumanie et atteint la proportion très élevée de 35 % en Grèce. Ces chiffres, qui vont dans le même sens que les constats de l’enquête du PNUD dans les pays d’Europe centrale et orientale,45 montrent qu’aujourd’hui encore, une proportion considérable de jeunes Roms quittent l’école sans avoir acquis les compétences les plus élémentaires pour permettre leur intégration sociale et sur le marché du travail et leur participation équitable à la société. En outre, la part des Roms âgés de 25 à 44 ans indiquant qu’ils ne savent ni lire ni écrire est très élevée en Grèce (47 %), en Roumanie (34 %) et au Portugal (31 %).
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Figure 9 : Taux d’illettrisme perçu par et parmi les répondants roms âgés de 16 ans et plus, par État membre de l’UE et par genre (%)
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A11. Sait-il/elle lire et écrire ? Groupe de référence : tous les répondants roms âgés de 16 ans et plus. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



Kemény, I. (2005) ; Kertesi, G. (2005) ; Havas, G., Liskó, I., Kemény, I. (2001).
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L’illettrisme dans ce groupe d’âge où sont censés se trouver les pourvoyeurs des ressources matérielles a de lourdes conséquences en matière d’exclusion du marché du travail, de pauvreté et de marginalisation sociale.



Cependant, l’analyse par groupe d’âge indique à nouveau que l’alphabétisme progresse parmi les femmes. Dans tous les pays, le taux d’alphabétisation des femmes est plus élevé dans les groupes d’âge jeunes. La Grèce et le Portugal, où les taux d’alphabétisation autodéclarée parmi les femmes âgées de 45 ans et plus sont particulièrement bas (figure 10), ont également enregistré les progrès les plus élevés à cet égard, bien qu’en Grèce, les taux d’alphabétisation restent les plus faibles de tous les pays étudiés pour le groupe des jeunes.



Dans l’ensemble, les femmes sont plus nombreuses que les hommes à affirmer ne savoir ni lire ni écrire (figure 9). Les différences sont les moindres en Slovaquie, en République  tchèque, en Bulgarie et en Hongrie  : cinq points de pourcentage tout au plus. Elles sont plus prononcées au Portugal, avec 22 points de pourcentage.
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Figure 10 : Taux d’alphabétisation autodéclarée par les femmes roms – évolution au fil des générations, par État membre de l’UE et par âge (%)
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A11. Sait-il/elle lire et écrire ? Groupe de référence : toutes les femmes roms âgées de 16 ans et plus interrogées dans le cadre de l’enquête. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011
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2.2. Participation à l’enseignement formel L e s d o n n é e s r e l a t i v e s à   l ’a c h è v e m e n t d e l’enseignement formel révèlent de fortes disparités entre Roms et non-Roms (figure 11). Dans certains pays, de nombreux Roms n’ont reçu aucune éducation formelle. En Grèce, 44 % des répondants roms âgés de 16 ans et plus ont déclaré n’avoir jamais fréquenté l’école. Ce chiffre s’élève à 32 % au Portugal et est compris entre 20 et 25 % en France, en Italie et en Roumanie. À l’opposé, le pourcentage de Roms ayant déclaré n’avoir jamais fréquenté l’école est très faible en Hongrie, en République tchèque et en Slovaquie. L’expansion de l’éducation pour les Roms est visible dans tous les États  membres  : la proportion de répondants roms n’ayant jamais fréquenté l’école est la plus faible dans le groupe d’âge le plus jeune. Dans le groupe le plus âgé, la part des répondants déclarant n’avoir jamais fréquenté l’école est la plus élevée en



Grèce (66 %), au Portugal (57 %) et en Espagne (43 %). L’Espagne et le Portugal ont accompli des progrès significatifs : les jeunes Roms de ces deux pays sont de loin plus susceptibles d’avoir fréquenté l’école que les Roms plus âgés. Plus précisément, le pourcentage de Roms âgés de 16 à 24 ans n’ayant jamais fréquenté l’école a diminué jusqu’à atteindre 9 % au Portugal et moins de 1 % en Espagne, contre 57 % et 43 % pour les Roms âgés de 45 ans et plus (figure 12). La part des Roms de la tranche d’âge 16-24 ans n’ayant jamais fréquenté l’école reste cependant considérable. La part est la plus élevée en Grèce (28 %), mais elle est également considérable en Roumanie (15 %), en France (12 %) et au Portugal (9 %). Cette proportion élevée de jeunes Roms n’ayant jamais fréquenté l’éducation formelle résulte d’une combinaison de facteurs sociaux, géographiques et infrastructurels, tels que l’exclusion sociale, des conditions de vie précaires et le manque d’écoles accessibles. Les résultats de ces conditions défavorables qui se chevauchent



BG



Roms Non-Roms 0



CZ



Roms 1 Non-Roms 0



EL



Roms Non-Roms



ES



Roms Non-Roms



FR



Roms Non-Roms



HU



Roms 3 Non-Roms 0



IT



Roms Non-Roms 0



PL



Roms Non-Roms 0



PT



Roms Non-Roms



RO



Roms Non-Roms



SK



Figure 11 : Répondants roms et non-roms âgés de 16 ans et plus n’ayant jamais fréquenté l’école, par État membre de l’UE (%)
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H1. À quel âge avez-vous terminé ou quitté l’école ? 94 N’a jamais été à l’école. Groupe de référence : tous les répondants roms et non-roms âgés de 16 ans et plus. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011
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Figure 12 : Répondants roms n’ayant jamais fréquenté l’école, par État membre de l’UE et par groupe d’âge (%)
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H1. À quel âge avez-vous terminé ou quitté l’école ? 94 N’a jamais été à l’école. En Hongrie, en République tchèque et en Slovaquie, rares sont les personnes qui n’ont jamais suivi d’enseignement. Groupe de référence : tous les répondants roms âgés de 16 ans et plus. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



sont documentés, par exemple en Roumanie, où de nombreux Roms continuent de vivre sur les décharges et de trier les déchets communs en vue de recueillir les matériaux recyclables. Ils restent négligés par les institutions étatiques et par les prestataires de services sociaux.46 En France, la proportion considérable de jeunes Roms sans éducation formelle peut notamment être liée à un mode de vie itinérant, mais peut également
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témoigner d’aspirations modestes et d’une méfiance vis-à-vis des établissements d’enseignement.47 Les différences entre les genres en ce qui concerne la proportion des répondants roms âgés de 16 à 24 ans qui n’ont jamais fréquenté l’école sont les plus importantes en Roumanie, où les femmes sont plus nombreuses que les hommes à ne pas avoir fréquenté l’école (huit points de pourcentage), et en France, où
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il est plus fréquent que les hommes ne possèdent pas d’éducation formelle (sept points de pourcentage). Comme dans le cas de l’alphabétisation, le taux de scolarisation des femmes s’est amélioré au fil des générations. Dans tous les États membres de l’UE couverts par l’enquête, la proportion de femmes n’ayant jamais fréquenté l’école est plus faible dans



la tranche des 16-24 ans que dans les générations plus âgées. C’est en Espagne qu’ont été observés les progrès les plus impressionnants à cet égard : le pourcentage de femmes interrogées n’ayant jamais fréquenté l’école a diminué, passant de 48 % dans le groupe des 45 ans et plus à seulement 1 % dans le groupe des 16-24 ans (figure 13).
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Figure 13 : Femmes roms n’ayant jamais fréquenté l’école – évolution au fil des générations, par État membre de l’UE et par âge (%)
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H1. À quel âge avez-vous terminé ou quitté l’école ? 94 N’a jamais été à l’école. En Hongrie, en République tchèque et en Slovaquie, rares sont les personnes qui n’ont jamais été à l’école. Groupe de référence : toutes les femmes roms âgées de 16 ans et plus interrogées dans le cadre de l’enquête. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011
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2.3. Abandon scolaire avant la fin de l’enseignement secondaire Selon la définition d’Eurostat, les jeunes ayant quitté prématurément l’école sont : « […] la population âgée [entre 18 et] 24 ans ne suivant ni études ni formation et dont le niveau d’études ne dépasse pas l’enseignement secondaire inférieur ».48 L’un des objectifs majeurs de la stratégie Europe 2020 consiste à réduire le taux de décrochage scolaire à moins de 10 % d’ici 2020, étant donné que les compétences acquises au cours des cycles supérieurs d’enseignement (secondaire supérieur et professionnel) contribuent à améliorer l’employabilité et à réduire la pauvreté. Les données Eurostat pour les États membres couverts par l’enquête de la FRA sur les Roms montrent que, pour la population générale des 18-24 ans, la République tchèque, la Slovaquie et la Pologne ont réussi à ramener leur taux de décrochage scolaire en dessous du plafond de 10 % préconisé par Europe 2020, tandis que la Bulgarie, la Grèce et la France se situent encore légèrement au-dessus. Les taux les plus élevés de jeunes en décrochage scolaire sont observés en Espagne (27 %) et au Portugal (23 %).49 Les résultats de l’enquête, résumés à la figure 14, soulignent l’ampleur du défi que représente le taux de décrochage scolaire dans le cas de groupes vulnérables comme les Roms. Les données couvrent tous les membres du ménage qui n’ont jamais achevé l’enseignement secondaire supérieur, y compris donc les individus ayant au plus terminé l’enseignement secondaire inférieur. Les résultats de l’enquête de la FRA sur les Roms ne sont pas directement comparables avec les données d’Eurostat provenant de l’enquête sur les forces de travail, en raison des différences dans la formulation des questions et les catégories de réponse proposées. Néanmoins, les écarts qu’ils révèlent donnent une idée de la profondeur du fossé entre les Roms, les non-Roms vivant à proximité et le reste de la population en matière d’éducation. L’un des enseignements essentiels de l’enquête est que la vaste majorité des Roms âgés de 18 à 24 ans quittent l’école sans avoir obtenu une qualification de l’enseignement professionnel ou de l’enseignement secondaire du degré supérieur et manquent par conséquent des prérequis pour une participation stable



au marché du travail. Le pourcentage de jeunes Roms de 18 à 24 ans ayant quitté prématurément l’école varie de 72 % en République tchèque à 82-85 % en Hongrie, en Pologne, en Slovaquie, en Italie et en Bulgarie. En Roumanie, en France, en Espagne, au Portugal et en Grèce, plus de 93 % des Roms âgés de 18 à 24 ans n’ont pas terminé l’enseignement secondaire du degré supérieur. La situation des non-Roms interrogés par la  FRA est également moins bonne que celle du reste de la population dans tous les États membres à l’exception de la Slovaquie et de l’Italie, où la différence est mineure (figure 14). Le niveau d’éducation relativement bas atteint par les populations non-roms vivant à proximité directe de Roms pourrait être lié à un certain nombre de facteurs : l’absence d’infrastructures éducatives du niveau secondaire supérieur dans les zones où vivent les Roms et leurs voisins non-roms, des aspirations limitées sur le plan de l’éducation et l’intérêt limité d’une formation de l’enseignement secondaire pour trouver du travail, en particulier dans les zones rurales. Les données de l’enquête ne permettent toutefois pas de vérifier la validité de cette hypothèse. La littérature scientifique concernant les pays d’Europe centrale et orientale souligne que les Roms décrochent déjà au stade de l’admission ou pendant l’enseignement professionnel ou le cycle secondaire supérieur. Ceci peut résulter des difficultés d’accès à ces écoles, qui peuvent être suffisamment éloignées du domicile des intéressés pour nécessiter des déplacements pendulaires fréquents, par exemple en Hongrie, où les recherches concernant cette problématique ont atteint un stade d’avancement notable.50 Il est également possible que les familles roms ne disposent pas des moyens financiers adéquats pour financer l’éducation de leurs enfants à  ce stade. D’après la littérature disponible sur ce sujet, il existe d’autres obstacles à la participation des Roms à l’enseignement secondaire supérieur, notamment la faible qualité de l’éducation primaire dans les écoles fréquentées par les Roms, des résultats scolaires médiocres dans l’enseignement primaire, les mariages et les grossesses précoces, la nécessité de contribuer aux revenus du ménage, et l’inquiétude des parents roms quant à la sécurité de leurs enfants, en particulier leurs filles.51
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Figure 14 : Jeunes ayant quitté prématurément l’école parmi les Roms et non-Roms (enquête FRA) et dans l’ensemble de la population (Eurostat/Enquête sur les forces de travail 2011), par État membre de l’UE pour la catégorie d’âge 18-24 ans (%)
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A12. Quel est le plus haut niveau d’étude qu’il/elle a atteint ? Les résultats des enquêtes menées par la FRA et Eurostat présentent une comparabilité limitée. Ils ont été obtenus à l’aide de méthodes et de questions différentes et ne peuvent dès lors fournir qu’une indication très approximative des différentes situations. Groupe de référence : tous les répondants roms et non-roms âgés de 18 à 24 ans. Enquête pilote de la  FRA sur les Roms (2011), et données Eurostat disponibles à  l’adresse  : http://europa.eu/rapid/ press-release_IP-12-577_fr.htm



L’analyse a  également porté sur l’âge auquel les répondants disaient avoir quitté l’école, y compris en ce qui concerne la catégorie des répondants indiquant qu’ils n’avaient jamais fréquenté l’enseignement. Les résultats de l’enquête indiquent que deux tiers des répondants roms ayant fréquenté l’école ont abandonné leurs études avant l’âge de 16 ans (figure 15), l’âge 36
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qui marque la fin de l’enseignement obligatoire dans la plupart des États  membres. La réglementation concernant l’âge ultime de l’obligation scolaire a changé plusieurs fois au cours des 30 à 40 dernières années dans tous les États membres de l’UE inclus dans l’enquête. Par conséquent, en fonction de l’âge du répondant, il est possible que l’âge de 16 ans ne se
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Figure 15 : Répondants roms et non-roms ayant fréquenté l’école mais ayant abandonné leurs études avant l’âge de 16 ans, par État membre de l’UE (%)
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H1. À quel âge avez-vous terminé ou quitté l’école ? Groupe de référence : tous les répondants roms et non-roms âgés de 16 ans et plus ayant fréquenté l’école. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



situe pas toujours, ou ne se soit pas toujours situé dans les limites légales de l’obligation scolaire. La proportion de répondants roms ayant fréquenté l’école mais ayant abandonné leurs études avant l’âge de 16 ans est supérieure à 79 % en Espagne, en Italie et au Portugal et atteint les 92 % en Grèce. Elle est la plus faible, entre 52 et 59 %, en Pologne, en République tchèque, en Hongrie et en Slovaquie. L’écart le plus faible entre Roms et non-Roms est observé au Portugal, en Grèce, en Espagne et en Hongrie. En République tchèque, en Slovaquie et en Pologne, les Roms ayant quitté l’école avant l’âge de 16 ans sont 5 à 7 fois plus nombreux que les non-Roms, alors qu’en Bulgarie, en Italie et en France, la différence est sensiblement moindre, mais reste importante. Le pourcentage de répondants dans le groupe d’âge le plus jeune, les 16-24  ans, ayant quitté l’école avant l’âge de 16  ans, reste élevé dans tous les



États membres, se situant à 86 % en Grèce, 73 % au Portugal, 70 % en Italie et 65 % en Bulgarie. C’est en Hongrie, en Slovaquie et en Pologne qu’il est le moins élevé, de l’ordre de 25 % à 35 %. Les résultats de l’examen des différences entre les genres indiquent que les femmes roms sont davantage susceptibles de quitter l’école prématurément que les hommes roms, sauf en France (figure 16), où les hommes sont légèrement plus nombreux à quitter l’école avant l’âge de 16 ans. En moyenne, 62 % des hommes roms et 72 % des femmes roms qui ont fréquenté l’école ont abandonné leurs études avant l’âge de 16 ans. C’est en Hongrie que l’on trouve l’écart le plus large entre les genres, les femmes quittant l’école avant l’âge de 16 ans dans une proportion supérieure de 20 points de pourcentage à celle des hommes. L’écart entre les genres était le plus réduit, de l’ordre de six points de pourcentage ou moins, 37
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Figure 16 : Répondants roms ayant fréquenté l’école, mais ayant abandonné leurs études avant l’âge de 16 ans, par État membre de l’UE et par genre
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H1. À quel âge avez-vous terminé ou quitté l’école ? Groupe de référence : tous les répondants roms âgés de 16 ans et plus ayant fréquenté l’école. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



en France et en République tchèque. Ce résultat indique que la prolongation de la fréquentation scolaire des jeunes Roms par rapport aux groupes d’âge supérieurs s’est accompagnée d’une réduction de l’écart entre les genres dans la plupart des États membres. La majorité des pays ont également enregistré une évolution positive du taux de décrochage scolaire des filles. Comme le montre la figure 17, la part des femmes roms qui ont fréquenté l’école, mais l’ont quittée avant l’âge de 16 ans a diminué de façon significative en Hongrie, où ce taux est passé de 82 % pour les femmes âgées de 45 ans et plus à 33 % pour celles de la catégorie d’âge des 16-24 ans. Cette évolution est particulièrement remarquable. Les conséquences de la non-scolarisation des enfants sont importantes pour les deux sexes, mais elles affectent les filles de manière disproportionnée. Les filles qui quittent l’école voient leurs perspectives d’existence diminuer de manière considérable ; il est 38
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par conséquent important de maintenir la dynamique positive actuelle.



2.4. Achèvement de l’enseignement secondaire supérieur Un diplôme de l’enseignement secondaire supérieur peut signifier une différence essentielle sur le marché du travail et constitue un prérequis minimal pour l’accès à l’enseignement supérieur. Selon quelques enquêtes menées au niveau national, les probabilités de trouver un emploi augmentent de manière décisive pour les personnes qui achèvent l’enseignement secondaire supérieur. Une étude hongroise réalisée en 2010 a révélé qu’une personne rom possédant une qualification professionnelle a  27  fois plus de probabilités de trouver un emploi régulier, et un Rom titulaire d’une formation secondaire supérieure de type général sept
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Figure 17 : Femmes roms ayant fréquenté l’école, mais ayant abandonné leurs études avant l’âge de 16 ans, par État membre de l’UE et par âge (%)
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H1. À quel âge avez-vous terminé ou quitté l’école ? Groupe de référence : toutes les femmes roms âgées de 16 ans et plus ayant fréquenté l’école, interrogées dans le cadre de l’enquête. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



fois plus qu’un Rom n’ayant pas terminé l’enseignement primaire.52 Si des variations peuvent se marquer d’un pays à l’autre, le lien fondamental entre l’emploi durable et l’achèvement de l’enseignement secondaire a valeur de vérité dans tous les pays. Le nombre d’années requis pour achever l’enseignement secondaire supérieur varie
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d’un État membre de l’UE à l’autre. Dans la plupart des pays, l’enseignement secondaire supérieur débute à l’âge où l’obligation scolaire prend fin. Ainsi, pour décrocher un diplôme de l’enseignement secondaire supérieur, les jeunes de la plupart des pays doivent poursuivre leurs études au-delà de la limite d’âge prévue pour la fin de l’obligation scolaire.53 Cela pourrait être l’une des raisons
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de la différence frappante constatée entre la proportion de la population générale et la proportion de Roms ayant achevé l’enseignement secondaire. Les résultats de l’enquête indiquent que très peu de Roms âgés de 25 à 64 ans ont achevé l’enseignement



secondaire supérieur par rapport aux non-Roms vivant à proximité, et la différence est encore plus prononcée lorsque l’on compare ces chiffres avec les données sur la population générale fournies par Eurostat.54 Les résultats de l’enquête ne sont que partiellement comparables avec les résultats d’Eurostat, principalement tirés
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Figure 18 : Roms et non-Roms (enquête de la FRA – membres du ménage) et population générale (Eurostat/ enquête sur les forces de travail 2011) ayant achevé au moins l’enseignement secondaire supérieur (professionnel ou général), par État membre de l’UE pour la catégorie des 25-64 ans (%)
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A12. Quel est le plus haut niveau d’étude qu’il/elle a atteint ? Population totale âgée entre 25 et 64 ans ayant au moins achevé l’enseignement secondaire supérieur, données disponibles à l’adresse suivante : http://epp.eurostat.ec.europa.eu/tgm/table.do?tab=table&plugin=1&language=fr&pcode=tps00065. Groupe de référence de l’enquête pilote de la FRA sur les Roms : tous les membres de ménages roms et non-roms interrogés dans le cadre de l’enquête âgés de 25 à 64 ans. Enquête pilote de la FRA sur les Roms (2011) et données Eurostat (2011) Eurostat (2013).
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de l’enquête sur les forces de travail, en raison de différences dans les méthodes d’échantillonnage et les questions posées. Néanmoins, l’écart constaté entre les Roms et la population générale d’Eurostat dans les 11 États membres couverts par l’enquête de la FRA est très marqué : 73 % des membres de la population générale âgés entre 25 et 64 ans avaient au moins terminé l’enseignement secondaire supérieur, contre seulement 10 % des Roms interrogés par la FRA. Comme l’indique la figure 18, la proportion de Roms achevant l’enseignement secondaire supérieur est la plus élevée en Pologne (23 %) et en République tchèque (21 %) et la plus faible au Portugal (1 %), en Grèce (2 %), en Espagne  (3  %) et en France  (4  %). La tendance qui se dégage est que, à l’exception de la Roumanie, la proportion des Roms qui terminent l’enseignement secondaire supérieur est relativement élevée dans les



pays d’Europe centrale et orientale (bien que faible par rapport aux normes générales de l’Union européenne) allant de 12 % en Bulgarie à 23 % en Pologne. Cette proportion reste inférieure à 10 % dans les États membres d’Europe du Sud-Ouest. Toutefois, même dans le premier groupe, le relatif « succès » constaté est trompeur, l’écart entre les Roms et les non-Roms est d’une largeur comparable dans la plupart des pays. La différence entre les Roms et les non-Roms s’élève à 74 points de pourcentage en Slovaquie, 73 en Italie, 65 en France et 63 en République tchèque et en Bulgarie. Elle est de 62 points de pourcentage en Pologne et de 61 en Grèce. Il n’y a qu’en en Hongrie, en Roumanie, en Espagne et au Portugal que cet écart est inférieur à 50 %, fait principalement dû aux taux plus faibles d’achèvement de l’enseignement secondaire supérieur pour les non-Roms et non à des résultats scolaires supérieurs pour les Roms.
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A12. Quel est le plus haut niveau d’étude qu’il/elle a atteint ? Groupe de référence : tous les membres de ménages roms et non-roms interrogés dans le cadre de l’enquête âgés de 18 à 64 ans. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011
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L’augmentation de la durée de la scolarité dans la plupart des pays, que ce soit du fait d’une scolarisation plus précoce, comme l’éducation préscolaire, ou d’une prolongation de la durée des études après 16 ans, peut avoir des conséquences négatives dans le cas des Roms, à moins que leur participation à l’éducation ne s’améliore grâce à  l’élimination des obstacles structurels. Les parents roms ont un rôle important à jouer à cet égard en veillant à ce que leurs enfants soient inscrits à  temps et fréquentent l’école de manière effective, mais ils devront recevoir de la part des autorités publiques compétentes un soutien actif et les moyens nécessaires pour y parvenir. Dans la plupart des États membres de l’UE, les résultats laissent apparaître une certaine amélioration des taux d’achèvement de l’enseignement secondaire supérieur pour les jeunes Roms par rapport aux générations précédentes (figure 19). C’est en Italie que l’on observe l’amélioration la plus marquée, avec un taux d’achèvement pour la catégorie d’âge des 18-24 ans plus élevé de 13 points de pourcentage que celui de la catégorie des 45-64 ans. La Hongrie et la République tchèque ont également enregistré des améliorations, la différence entre les taux d’achèvement des deux catégories d’âge s’établissant respectivement à huit et dix points de pourcentage. L’étude réalisée par la Commission économique pour l’Europe en 2011 sur les niveaux d’éducation atteints, la participation au marché du travail et les conditions de vie des jeunes Roms en Bulgarie, en Hongrie et en Roumanie a abouti à une conclusion similaire : les jeunes générations présentent des niveaux d’éducation plus élevés.55 Dans les États membres affichant les proportions les plus faibles de Roms ayant achevé l’enseignement secondaire supérieur, à savoir la Grèce, l’Espagne, la France et le Portugal, aucune différence notable n’a été observée entre les hommes et les femmes. Les écarts entre les genres sont plus importants (entre quatre et six points de pourcentage) dans les pays enregistrant les taux d’achèvement de l’enseignement secondaire supérieur les plus élevés.



2.5. Raisons de la nonscolarisation ou de l’abandon prématuré des études Afin de déterminer les raisons expliquant la nonfréquentation, il a  été demandé aux répondants d’expliquer pourquoi ils avaient arrêté de fréquenter l’école ou pourquoi ils ne l’avaient jamais fréquentée. Cekota, J. et Trentini, C. (2011).
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Les personnes interrogées pouvaient choisir au maximum trois réponses différentes sur une liste de douze. Parmi les réponses possibles figuraient des raisons financières, comme le besoin de travailler et le coût des études, les ménages ayant des coûts associés. Les autres réponses concernaient des facteurs circonstanciels, tels qu’une maladie, l’éloignement par rapport à l’école, un mariage et une naissance ou le manque de documents ; ainsi que des raisons susceptibles de compromettre les aspirations de la personne, comme le fait d’avoir de mauvais résultats à l’école ou d’être considéré comme suffisamment instruit. Enfin, certaines raisons avaient trait à  l’environnement scolaire, qui pouvait par exemple, être hostile. Les migrations et la nécessité de participer au fonctionnement du ménage ou aux activités professionnelles de la famille ne figuraient pas parmi les catégories de réponses proposées et relevaient donc de la catégorie « autres », la réponse la plus souvent choisie au Portugal, en Italie, en Espagne et en France. Le tableau  1 présente les trois raisons les plus fréquemment citées par les Roms. Ces raisons avaient trait à de faibles aspirations, le répondant estimant par exemple être suffisamment instruit, ou à l’emploi, le répondant ayant besoin de travailler pour gagner de l’argent ou ayant déjà trouvé un emploi. Le deuxième groupe est en fait lié à la pauvreté car il laisse à penser qu’une grande partie des répondants n’ont tout simplement pas les moyens financiers d’accéder à l’éducation. Étant donné que les raisons liées à l’emploi ne représentent qu’une dimension supplémentaire de la pauvreté, cette dernière apparaît être l’une des raisons majeures de l’abandon des études. Deux propositions («  a  été jugé(e) suffisamment instruit(e)  » et «  avait besoin de travailler pour avoir un revenu/a trouvé un travail ») ont été plus fréquemment sélectionnées dans tous les pays, ce qui indique que les répondants semblent estimer que le niveau d’éducation qu’ils ont atteint est suffisant pour les emplois qui sont à leur portée. Bien que les résultats n’indiquent pas la nature de ces emplois, on peut raisonnablement présumer qu’il s’agit d’emplois faiblement qualifiés. Ceci pourrait témoigner de la nécessité pour les répondants de trouver du travail afin de répondre à leurs besoins immédiats en ne détenant qu’un faible niveau d’éducation, limitant ainsi leurs possibilités d’améliorer leur situation sur le marché du travail en restant plus longtemps à l’école. Certaines tendances régionales se dégagent clairement des résultats. La Roumanie enregistre les niveaux les plus élevés de raisons associées à la pauvreté (coûts de l’éducation), celles-ci figurant également parmi les trois raisons les plus exprimées en Bulgarie, en Grèce,



Niveau d’éducation et taux d’alphabétisation des adultes roms



Tableau 1 : Trois raisons les plus fréquemment citées par les répondants roms âgés de 16 ans et plus pour expliquer leur abandon scolaire, par État membre de l’UE (en %, sur la base de la totalité des réponses) Bulgarie (n=1 274)
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République tchèque (n=1 565)
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30
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Avait besoin de travailler pour avoir un revenu/a trouvé un travail



24



Avait de mauvais résultats à l’école, a échoué à l’examen d’entrée



19



Les coûts trop élevés des études



19
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19



Hongrie (n=1 540)



%



Roumanie (n=1 191)
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Les coûts trop élevés des études
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Les coûts trop élevés des études



11
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Slovaquie (n=1 662)
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Grèce (n=1 588)
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Les coûts trop élevés des études
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Pologne (n=833)
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Espagne (n=1 101)
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22
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40
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Portugal (n=1 214)
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19
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25
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12



A été jugé(e) suffisamment instruit(e)



13



France (n=795)



%



Autre



29



A été jugé(e) suffisamment instruit(e)



24



Avait besoin de travailler pour avoir un revenu/a trouvé un travail



15



Question : Notes : Source : 



H2. Pourquoi avez-vous arrêté l’école ? Pourquoi n’êtes-vous jamais allé à l’école ? n = nombre de réponses. Groupe de référence : tous les répondants roms âgés de 16 ans et plus. Les personnes interrogées ont été invitées à choisir trois réponses maximum. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



en Hongrie et en Slovaquie. Le choix entre poursuivre son éducation et gagner sa vie est également reflété par la réponse « avait besoin de travailler », la pauvreté étant ici encore l’un des principaux facteurs incitant



les Roms à abandonner leurs études. À long terme toutefois, quitter l’école pour s’assurer un revenu s’avère contre-productif dans une certaine mesure car cela réduit les possibilités futures de création de 43
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revenu et enferme de fait les individus dans la spirale de la pauvreté. Il existe un véritable risque que les personnes définissent leurs aspirations à partir de leurs expériences, en percevant ce cercle vicieux comme la seule approche réaliste, ce qui pourrait également expliquer, du moins en partie, leurs faibles ambitions dans le domaine de l’éducation. Dans les pays d’Europe occidentale, cependant, les raisons financières sont moins souvent citées. La catégorie « autres » prédomine. Ici encore, les données ne permettent pas de tirer des enseignements de ces raisons, qui pourraient être liées à la mobilité géographique ou à la migration, deux paramètres qui font de l’éducation au-delà de l’âge de l’instruction obligatoire un défi, ou à une obligation sociale pour les filles et les jeunes femmes de rester à la maison et de contribuer aux tâches ménagères.56 L’analyse des différences entre les genres corroborerait cette hypothèse, étant donné qu’une proportion plus élevée de femmes roms (entre 10 et 20 points de pourcentage) ont opté pour la proposition « autres » par rapport aux hommes au Portugal, en Italie, en France et en Espagne. Les résultats révèlent également une certaine influence des mariages précoces sur les taux de décrochage des Roms. Les répondants, à l’exception de ceux vivant en Pologne, n’ont pas cité le mariage précoce et la naissance d’un enfant parmi les trois principales raisons du décrochage scolaire. En Bulgarie, en Hongrie et en Pologne, de 10 à 15 % des réponses mentionnaient un mariage ou la naissance d’un enfant, tandis qu’en République tchèque, en Roumanie, en Slovaquie, en Grèce et en Espagne cette part se situait entre 7 et 8 %. Dans les autres pays, moins de 5 % des réponses renvoyaient au mariage et à la naissance d’un enfant. L’influence des mariages précoces sur les taux de décrochage scolaire est complexe et liée aux



Voir, par exemple : Commission européenne (2003).
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responsabilités accrues associées aux obligations ménagères et familiales. Ce facteur doit être examiné en tenant compte de la dimension de genre : en effet, les conséquences d’un mariage précoce sur l’éducation et d’autres paramètres ne sont pas identiques pour les hommes et pour les femmes. L’examen des résultats de l’enquête par rapport à  la répartition entre les genres des motifs de décrochage conforte l’hypothèse selon laquelle les mariages précoces représentent un facteur important. Les femmes ont été plus nombreuses que les hommes à mentionner le mariage et la naissance d’un enfant comme raison de l’arrêt de leur éducation, en particulier dans les pays d’Europe centrale et orientale. Toutefois, même dans ces pays, le mariage et la naissance d’un enfant se situent à un faible niveau sur la liste des raisons données par les femmes pour arrêter l’école, puisqu’ils arrivent après « a été jugé suffisamment instruit(e) », « avait besoin de travailler » et « les coûts trop élevés des études ». Les seules exceptions étaient la Hongrie et la Pologne. En Hongrie, le mariage et la naissance d’un enfant arrivent en troisième position des raisons citées par les femmes. En Pologne, il s’agit de la raison la plus importante, 21 % ont choisi cette mention. Peu de répondants ont déclaré avoir quitté l’école en raison de problèmes liés à  la langue ou de l’échec scolaire. Il n’y a qu’en Grèce qu’une petite proportion (4 %) de répondants roms ont mentionné des « problèmes liés à la langue ». Certains répondants en République tchèque (19 %), en Slovaquie (13 %) et en Hongrie (10 %) ont mentionné l’échec scolaire comme motif de l’arrêt des études, mais dans les autres pays, cette réponse a  obtenu moins de 10 %. Un « environnement scolaire hostile » et des « préoccupations concernant la sécurité » ont été mentionnés en Grèce, en République  tchèque, en Pologne et en France, où respectivement 8 %, 5 %, 4 % et 4 % des répondants ont choisi ces propositions pour expliquer la raison de leur abandon scolaire.



3



Égalité de traitement dans l’éducation : ségrégation ethnique et perceptions de discrimination Le traitement des enfants et des jeunes à l’école est un facteur important qui peut influencer les résultats en matière d’éducation. Les différences de traitement entre Roms et non-Roms contribuent à déterminer la fréquentation scolaire, le niveau d’éducation atteint et la disparité entre les genres observés, et vont de l’intimidation ou de l’hostilité à motivation raciste de la part des parents non-roms et du personnel scolaire à des pratiques ayant pour conséquence la ségrégation de facto dans des écoles ou des classes séparées. Des sources académiques et politiques variées révèlent que le fait de placer des enfants issus de minorités ethniques dans des écoles ou classes spécifiques ou séparées est une pratique discriminatoire qui peut avoir des conséquences négatives considérables sur leur développement mental et psychologique, leurs performances scolaires et leurs perspectives professionnelles. Dans son arrêt historique de 1954 prononcé dans l’affaire Brown c. Board of Education, la Cour suprême des États-Unis a conclu unanimement que des infrastructures scolaires séparées étaient intrinsèquement inéquitables. En Europe, diverses sources de données57 portant sur le parcours scolaire d’élèves issus de minorités ethniques ont montré que la pratique de la ségrégation prive les élèves d’un enseignement de qualité et des opportunités d’acquérir une qualification utile, par rapport à leurs pairs fréquentant des établissements intégrés. Des recherches sur l’éducation des Roms ont été consacrées à l’examen de l’ampleur de la ségrégation ethnosociale et ses conséquences négatives. En Hongrie, par exemple, l’indice standard de ségrégation montre Programme international pour le suivi des acquis des élèves (PISA) ; L’Intégration de la deuxième génération en Europe (TIES) ; Différences ethniques dans l’enseignement et les divergences de perspectives dans une Europe élargie pour la jeunesse urbaine (EDUMIGROM) ; On the Margins of the European Community (EUMargins) (2011).
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que, depuis les années 1980, la ségrégation ethnique a plus que doublé dans les zones comptant plusieurs écoles. 58 Dans d’autres pays post-communistes, l’introduction du droit des parents de choisir entre plusieurs écoles a intensifié la concentration de Roms dans certains établissements d’enseignement ainsi que le phénomène d’exode de la population blanche des écoles où la proportion de Roms atteint un certain seuil.59 Les institutions scolaires de plus faible qualité où la ségrégation est appliquée ne sont pas à confondre avec les écoles «  passerelles  » temporaires, par exemple en Espagne, qui sont conçues comme des établissements de rattrapage avec l’objectif clairement établi d’amener les enfants de familles défavorisées au niveau de l’enseignement ordinaire. Cependant, les écoles affichant une part constamment élevée d’enfants issus de minorités ethniques se caractérisent généralement par des infrastructures médiocres, des enseignants peu motivés et un enseignement de faible qualité. Des recherches indiquent que de tels établissements peuvent contribuer à limiter les ambitions professionnelles des élèves roms et à réduire leurs chances de poursuivre leur éducation.60 Il existe peu d’études indiquant la différence des performances des Roms, la poursuite de leur éducation, mais les ambitions professionnelles entre ceux étudiant dans des écoles où la ségrégation est appliquée et ceux étudiant dans des écoles intégrées. Les résultats de ces études démontrent les inconvénients de l’enseignement où la ségrégation est appliquée.61 Plusieurs affaires dans lesquelles l’organisation Kertesi, G. Kézdi, G. (2013). Messing, V. (2013). Szalai, J. et Schiff, C. (2014) ; Fonds pour l’éducation des Roms (2012b). 61 Kézdi, G. Surányi, É. (2009) ; Fonds pour l’éducation des Roms (2011). 58 59 60
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Chance for Children Foundation (CFCF) en Hongrie62 a  représenté des parents roms prouvent que les municipalités responsables de l’organisation des écoles n’ont pas pris de mesures efficaces pour lutter contre la ségrégation, qui est interdite par la loi. Dans certains cas, cette discrimination est aggravée par le placement d’enfants roms dans des écoles spéciales destinées à accueillir des personnes présentant des déficiences mentales. Un certain nombre d’études prouvent que l’orientation injustifiée d’enfants roms vers de tels établissements scolaires a entraîné une surreprésentation des Roms dans l’enseignement spécial, surtout dans les pays post-communistes. Outre les recherches universitaires, les procédures judiciaires mettent en évidence l’existence et la gravité du problème : dans une affaire concernant un cas de ségrégation à l’école d’Ostrava, par exemple, la CouEDH a statué contre la République tchèque en faveur de 18 Roms. La CouEDH a estimé que le transfert d’enfants roms dans des établissements scolaires séparés, inférieurs aux normes, était discriminatoire. Dans l’affaire D.H et autres c. République tchèque, la Cour a utilisé des données statistiques démontrant le placement disproportionné d’enfants roms dans des écoles destinées à des handicapés mentaux, afin de prouver que de telles mesures étaient contraires à l’article 14 de la CEDH.63 Dans l’affaire Oršuš et autres c. Croatie, la Cour a statué que le placement d’enfants roms dans des classes spéciales, même pour une période de temps soi-disant limitée, constituait une discrimination. Dans l’affaire Sampanis et autres c. Grèce, la CouEDH a conclu que le placement d’enfants roms dans des classes spéciales situées dans une annexe du bâtiment scolaire principal constituait une discrimination.64 Divers mécanismes interdépendants peuvent conduire à la ségrégation des élèves roms. Dans l’enseignement primaire, la ségrégation est le plus souvent due à des processus involontaires de « fuite de la population blanche » (« white flight »), par lesquels une école mixte devient progressivement une école ségréguée, de façon involontaire. Il s’agit de la cause la plus fréquente de ségrégation dans les pays d’Europe centrale. Bien que les préjugés puissent influencer les choix parentaux, la piètre qualité de l’enseignement, les faibles ambitions de l’établissement et les logiques comportementales associées aux classes essentiellement composées de Roms jouent également un rôle dans la décision des parents de changer leurs enfants d’école, même si celle-ci est plus éloignée. Le développement d’une réponse durable au défi que représente la «  fuite



de la population blanche » nécessite de consacrer de l’attention à tous les facteurs liés à ce processus décisionnel complexe. L’orientation des élèves dans des établissements scolaires distincts ou des classes séparées en fonction de leur niveau de «  maturité  » peut également contribuer à la ségrégation des Roms et des nonRoms à un âge très précoce, souvent même au cours des premières années d’enseignement primaire. Dans l’enseignement secondaire, la ségrégation peut être la conséquence de plusieurs facteurs interdépendants, comprenant des performances scolaires médiocres, la préférence pour une formation professionnelle et les faibles attentes des enseignants.65 Les procédures de test constituent un autre mécanisme susceptible de contribuer à  la ségrégation. Les recherches effectuées par le Fonds pour l’éducation des Roms (Roma Education Fund, REF) en Hongrie, en République tchèque, en Serbie et en Slovaquie ont montré que les procédures de test visant à définir la maturité scolaire et les difficultés d’apprentissage avant l’entrée à l’école primaire sont culturellement biaisées et peuvent contribuer à la ségrégation des enfants roms dans des écoles ou classes spéciales.66 L’enseignement « spécial » est synonyme d’un programme scolaire plus restreint et assorti de peu, voire d’aucune opportunité de poursuivre la scolarité au-delà de l’enseignement primaire. Le REF a souligné que, « dans toute la région, les Roms étaient disproportionnément présents dans l’enseignement spécial des pays étudiés, représentant une majorité d’élèves dans les écoles pratiques en République tchèque, entre 20 et 90% des enfants dans l’enseignement spécial en Hongrie et environ 60 % des enfants dans l’enseignement spécial primaire et secondaire en Slovaquie ».67 Ce chapitre est consacré à l’analyse de la ségrégation scolaire, la participation à un enseignement spécial où la ségrégation est appliquée et d’expériences de discrimination. Les personnes interrogées dans le cadre de l’enquête menée par la  FRA ont été invitées à répondre à un certain nombre de questions concernant la ségrégation et la discrimination dans le contexte de l’éducation : si la classe suivie par les enfants du ménage était composée d’une majorité d’enfants roms ou non ; si les enfants du ménage avaient déjà fréquenté une école ou classe spéciale principalement destinée aux Roms ; s’ils avaient fait l’objet de discrimination de la part du personnel d’une école ou durant la formation au cours des 12 derniers Concernant les ambitions scolaires des enfants roms, les attentes des enseignants et les mécanismes et conséquences de la ségrégation, voir Szalai, J. et Schiff, C. (2014) ; sur le phénomène de double ségrégation, voir également : Brüggemann, C. (2012). 66 REF (2012a). 67 Ibid., p. 95. 65



Pour en savoir plus sur les différentes affaires impliquant l’organisation Chance for Children Foundation (CFCF), voir : http://cfcf.hu/en/en/legal-cases. 63 CouEDH, D.H. et autres c. République tchèque. 64 CouEDH, Sampanis et autres c. Grèce, 5 juin 2008. 62
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mois ; et s’ils avaient signalé le dernier incident de discrimination vécu.



3.1. Ségrégation dans des écoles ordinaires Il arrive que les enfants roms fréquentent une école dite intégrée, mais comportant essentiellement des enfants roms. Dans le cadre de l’enquête, les répondants ont été interrogés sur l’origine ethnique des camarades de classe de leurs enfants, une information qui peut servir d’indicateur sommaire de la mixité ethnique en classe. Étant donné que l’enquête portait sur des zones dans lesquelles la densité des Roms était supérieure à la moyenne nationale, il est probable que les réponses révèlent une proportion plus élevée d’enfants roms dans les écoles. Les résultats tracent une démarcation entre trois groupes de pays : ceux où les enfants roms fréquentent des écoles ou des classes où tous ou bon nombre des élèves sont également des Roms ; ceux où les enfants roms fréquentent des classes à population mixte mais équilibrée ; et ceux où les classes comptent tout au plus quelques élèves roms voire aucun. Le premier groupe inclut la Hongrie et la Slovaquie, où respectivement 45  % et 58  % des enfants suivent les cours dans des classes composées uniquement ou dans une large mesure d’élèves roms (figure 20). La Bulgarie et l’Espagne forment le deuxième groupe avec environ 60 % d’enfants roms fréquentant des classes à mixité ethnique, tandis qu’en République tchèque, en France, en Italie, au Portugal et en Pologne, plus de 50 % d’enfants roms suivent les cours dans des classes comptant quelques élèves roms ou aucun. Moins de 10 % des enfants roms fréquentent des classes ségréguées en Espagne, en Italie, au Portugal et en Pologne. En Pologne, environ 90 % des enfants roms suivent les cours dans des classes comprenant majoritairement des non-Roms. Ils sont 60  % au Portugal et environ 50 % en République tchèque, en Italie et en France. En Grèce, les ménages répondants ont indiqué qu’environ un tiers de leurs enfants fréquentaient des écoles ou des classes totalement ou majoritairement composées d’élèves Roms, tandis qu’un quart de ces enfants fréquentent des classes mixtes. Les données concernant les écoles ou classes fréquentées par les enfant s non-roms vivant à  proximité révèlent un environnement scolaire ethniquement homogène dans la plupart des pays : en Pologne (96 %), en Grèce (91 %) et en Italie (85 %), les enfants non-roms fréquentaient des classes ne comptant tout au plus que quelques enfants roms. En République tchèque (78 %), au Portugal (77 %) et en Slovaquie (76 %), plus de 75 % des enfants non-roms



fréquentent des classes ne comptant pas ou peu d’enfants roms. Dans ces pays, les enfants non-roms vivant à proximité des Roms interrogés ne semblent pas fréquenter les mêmes écoles ou classes. En Espagne, en Bulgarie, en Hongrie et en Roumanie, 32 à 49 % des enfants non-roms vivant à proximité de Roms ont déclaré être scolarisés dans des classes à composition ethnique mixte. La France n’a pas été incluse dans cette analyse car la comparaison d’enfants issus de populations nomades avec ceux vivant à proximité de populations sédentaires non-roms peut produire des résultats trompeurs. Dans certains pays, la fréquentation d’écoles ou de classes mixtes ou ségréguées semble être étroitement liée à la situation socio-économique du ménage. Dans les ménages exposés au risque de pauvreté, à savoir ceux dont le revenu équivalisé est inférieur à 60 % du revenu médian national disponible équivalisé, les enfants roms en République tchèque, en Hongrie et en Grèce sont plus susceptibles de fréquenter des classes ou écoles ségréguées que les enfants non-roms vivant dans de tels ménages.



3.2. Ségrégation résidentielle et scolaire La concentration de Roms dans certaines zones résidentielles peut également constituer un facteur de ségrégation scolaire. Les enfants fréquentent généralement une école proche de leur domicile ; dès lors, il est probable que la composition ethnique des classes reflète la composition ethnique du voisinage. Les résultats de l’enquête indiquent que les enfants roms vivant dans des quartiers à forte concentration de ménages roms sont plus susceptibles de fréquenter des écoles et/ou des classes composées d’une part importante d’enfants roms en Bulgarie, en Hongrie, en République tchèque, en Roumanie et en Slovaquie. En Slovaquie, en Hongrie et en République tchèque, respectivement 65  %, 59  % et 40  % des enfants roms vivant dans des quartiers roms fréquentent une école composée uniquement ou majoritairement de Roms (figure 21). Si l’on s’attend à ce que la ségrégation résidentielle puisse engendrer une ségrégation scolaire, il est surprenant de constater que, d’après les résultats de l’enquête, l’inverse n’est pas toujours vrai : le fait de vivre dans un environnement non ségrégué n’a pas forcément comme résultat un enseignement intégré. La proportion de Roms vivant dans des zones mixtes et fréquentant des établissements ségrégués est inférieure à celle des Roms vivant dans des zones résidentielles isolées, mais elle reste néanmoins élevée. En Slovaquie, par exemple, la proportion de Roms fréquentant des écoles uniquement ou majoritairement 47
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Figure 20 : Composition ethnique des classes accueillant des enfants roms, par État membre de l’UE (%) Tous/Beaucoup sont des Roms Mixte Quelques-uns sont des Roms/Aucun n’est rom
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B12. Quelle est/était l’origine de ses camarades de classe ou de jardin d’enfant ? Les informations relatives à l’origine ethnique des camarades de classe des enfants (Roms et non-Roms) servent d’indicateur sommaire de la mixité ethnique en classe. Étant donné que la méthodologie d’échantillonnage couvre des zones dans lesquelles les Roms vivent en plus grand nombre que la moyenne nationale, les réponses devraient refléter une proportion plus élevée d’enfants roms par école/ jardin d’enfants. Il est également utile de mentionner que, selon les résultats du PNUD, la proportion d’enfants roms fréquentant des classes ségréguées est moindre dans les nouveaux États membres de l’UE. Les méthodologies employées peuvent en partie expliquer les différences entre les deux enquêtes : dans l’enquête de la FRA, un répondant sélectionné aléatoirement dans le ménage fournissait des informations sur tous les enfants du ménage, tandis que l’enquête du PNUD s’adressait au principal responsable de l’enfant. Groupe de référence : tous les enfants âgés de 15 ans ou moins, qui sont ou ont été scolarisés, composant les ménages roms et non roms interrogés dans le cadre de l’enquête. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011
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composées de Roms diminue selon l’environnement, elle varie de 65 % pour ceux vivant dans des zones isolées à 45 % pour ceux vivant dans des quartiers à mixité ethnique et à 27 % pour ceux vivant dans des quartiers habités par la population majoritaire. En Hongrie, ces pourcentages s’élèvent à 59 %, 34 % et 6 %, tandis qu’en République tchèque, ils sont de 40 %, 27 % et 15 %. Cela indique que les enfants roms vivant dans des quartiers mixtes ou majoritairement nonroms risquent tout de même d’être dans des classes composées uniquement ou majoritairement de Roms. La déségrégation des zones d’habitation accroît donc les probabilités de déségrégation scolaire, mais elle ne suffit pas à elle seule à empêcher la ségrégation concrète. La Pologne semble constituer un cas particulier car on n’y recense que très peu d’enfants roms dans des écoles ou classes ségréguées, quel que soit leur voisinage. Ceci pourrait s’expliquer par la diminution du poids démographique de la communauté rom au cours des dernières années.



3.3. Ségrégation dans des écoles et classes spéciales destinées aux Roms Dans le cadre de l’enquête, il était également demandé si les répondants roms avaient fréquenté des écoles ou classes spéciales principalement destinées aux Roms, même pour une courte période. Bien que l’enquête ne puisse pas évaluer la qualité du programme scolaire dispensé dans ces établissements séparés, des recherches abondantes ont montré que ces classes ou écoles spéciales se caractérisaient souvent par une infrastructure et un enseignement de qualité inférieure aux normes.68 En République tchèque, par exemple, les enfants roms ayant intégré des écoles « pratiques » suivent un programme différent, qui, selon les informations obtenues, serait de qualité inférieure aux normes.69 L’expression «  école ou classe spéciale  » utilisée dans l’enquête recouvre un éventail hautement diversifié d’environnements pédagogiques parmi les États membres : elle inclut les écoles spéciales pour enfants handicapés, les écoles ou classes spéciales ou de rattrapage et, en France, les antennes scolaires mobiles pour les enfants des gens du voyage. Les rédacteurs des questions de l’enquête se sont efforcés de traduire l’expression « école ou classe spéciale » Brüggemann, C. (2012). Voir Centre européen pour les droits des Roms (CEDR) et Amnesty International (2012).



en respectant autant que possible les termes utilisés dans les différents contextes nationaux dans le but de restituer les caractéristiques des différents contextes sans sacrifier l’impératif de comparabilité. L’enquête du PNUD menée en parallèle de celle de la FRA a adopté une interprétation quelque peu différente de l’école spéciale, les constats établis dans ces deux enquêtes peuvent dès lors diverger dans une certaine mesure. Ce chapitre indique que, dans plusieurs pays, principalement ceux d’Europe centrale et orientale, la part disproportionnément élevée d’élèves roms dans les écoles spéciales peut résulter de pratiques discriminatoires. Les recherches et l’examen de la jurisprudence dans ces pays ont fait apparaître l’application de procédures d’évaluation entachées d’une partialité culturelle au début de la scolarité, le placement non fondé d’enfants roms dans des écoles spéciales pour enfants présentant des retards mentaux ainsi que des habitudes informelles prônant les avantages des écoles spéciales pour les enfants roms.70 Cette section sera consacrée à  l’examen des expériences actuelles et antérieures des Roms ayant fréquenté des écoles spéciales ethniquement ségréguées. Le placement dans certaines de ces institutions peut être explicitement prévu pour permettre aux enfants de se remettre à niveau et de se préparer au transfert dans l’enseignement ordinaire. Cela nécessite que les décisions relatives au placement soient fondées et réexaminées de manière systématique. Dans de tels établissements, les qualifications des enseignants, les infrastructures et le taux d’encadrement pédagogique devraient être meilleurs que dans les écoles ordinaires, et le personnel de ces établissements devrait être clairement motivé à préparer les enfants à une entrée dans l’enseignement ordinaire aussi rapidement que possible. Il existe toutefois des éléments de preuve que, dans la pratique, les enfants roms et autres placés dans des « écoles spéciales » y restent. Les résultats de l’enquête71 indiquent que le pourcentage d’enfants âgés de 15 ans ou moins dont il a été signalé qu’ils avaient fréquenté une école ou classe spéciale « principalement organisée pour les Roms » varie selon les États membres (figure 22). Les pourcentages les plus élevés sont observés en République tchèque, où il a été indiqué que 23 % des enfants avaient fréquenté des écoles ou classes spéciales. Viennent ensuite la Slovaquie (20 %), la Grèce (15 %) et la Bulgarie (14 %). En France, le pourcentage relativement élevé (18 %) pourrait correspondre aux antennes scolaires mobiles ou à d’autres structures spécifiques dédiées aux gens du voyage. Bien que ces constats prouvent que, dans
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Figure 21 : Composition ethnique des classes selon le quartier dans lequel les enfants roms vivent, par État membre de l’UE (%) Quartier rom (N=550) Quartier/voisinage mixte (N=218) Quartier habité par la population majoritaire (N=0) Quartier rom (N=402) Quartier/voisinage mixte (N=193) Quartier habité par la population majoritaire (N=81)
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B12. Quelle est/était l’origine de ses camarades de classe ou de jardin d’enfant ? M4. Le quartier/voisinage était-il principalement un... ? Les gens du voyage vivant en France sont exclus en raison de leur mode de vie nomade. N indique le nombre d’enfants dans chaque catégorie. Les résultats ne sont pas présentés si « n » est inférieur à 30 enfants. Groupe de référence : tous les enfants âgés de 15 ans ou moins membres des ménages roms interrogés dans le cadre de l’enquête, qui sont ou ont été scolarisés. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011
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Figure 22 : Enfants roms âgés de 15 ans ou moins ayant fréquenté des écoles et classes spéciales principalement réservées aux Roms, par État membre de l’UE (%) 14



BG



23



CZ 15



EL 7



ES



18



FR 6



HU 2



IT PL



1



PT



1



RO



2 20



SK 0 Question : Notes : 



Source : 



10



20



30



40



3.4. Expériences perçues de discrimination Dans le cadre de l’enquête, il était demandé aux personnes interrogées si elles avaient eu le sentiment d’être discriminées par le personnel scolaire en raison de leur origine ethnique au moins à  une occasion au cours des 12 mois précédant l’enquête. Tant les étudiants âgés de 16 ans ou plus que leurs parents pouvaient faire part de leurs expériences en matière de traitement inéquitable perçu. L’enquête EU-MIDIS réalisée par la FRA en 2008, portant sur les expériences discriminatoires des minorités européennes a révélé que « les Roms ont subi davantage de discrimination liée à leur origine ethnique que les autres groupes étudiés dans l’enquête EU-MIDIS [...]. Un répondant rom sur deux déclare avoir été victime de discrimination en raison de son origine ethnique au moins une fois au cours des 12 derniers mois ».72 L’enseignement s’est toutefois avéré être l’un des secteurs les moins touchés à cet égard, notamment en ce qui concerne l’emploi, le logement, les soins de santé ou les sorties dans un café, un restaurant ou un bar.73



FRA (2009b), p. 8. Ibid.
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B13. A-t-il/elle déjà été dans une école ou une classe spéciale qui était principalement pour les gens du voyage, même pour une courte période ? Les chiffres exceptionnellement bas en Roumanie pourraient être le résultat de l’omission involontaire de « classe spéciale » dans le questionnaire traduit, réduisant ainsi le champ de la question. Groupe de référence : tous les enfants des ménages roms interrogés, âgés de 15 ans ou moins, qui sont ou ont été scolarisés et pour lesquels des informations valides sur le type d’école ou de classe fréquentée sont disponibles. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



ces pays, les enfants roms fréquentent souvent des écoles ou classes spéciales, ils ne comportent aucune information concernant l’objectif ou la qualité de ces établissements.
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Les résultats de l’enquête confirment cette tendance et le nombre de répondants roms ayant déclaré avoir connu au moins un incident de discrimination par le personnel scolaire au cours des 12 derniers mois était très faible, de l’ordre de 1 % à 7 % des répondants roms de 16 ans et plus. Néanmoins, si l’on évalue ces chiffres en tenant compte du nombre des répondants roms ayant été en contact avec des établissements scolaires et leur personnel, la proportion de Roms ayant eu le sentiment d’être discriminés dans l’enseignement au cours des 12  derniers mois passe de 20  % en République tchèque à 4 % en Bulgarie (figure 23). Des différences majeures entre les pays sont relevées à cet égard, la France, l’Italie et la République tchèque se distinguent car ce sont les pays dans lesquels le plus grand nombre de répondants roms ont déclaré avoir été victimes de discrimination de la part du personnel scolaire. La discrimination fondée sur l’origine raciale ou ethnique est interdite partout dans tous les États membres de l’UE et la directive relative à l’égalité raciale a été transposée dans la législation nationale de tous les États membres. Ceux-ci ont également mis en place des organes spécialement dédiés aux questions d’égalité, chargés de recueillir les plaintes pour discrimination. Il a  en outre été demandé aux répondants roms ayant connu au moins un incident perçu comme de la discrimination dans l’environnement scolaire au cours des 12 derniers mois s’ils l’avaient signalé en dehors de l’enquête. Les données révèlent des différences notables entre les pays à cet égard : dans six des 51
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Figure 23 : Répondants roms âgés de 16 ans et plus ayant subi des discriminations dans l’enseignement au cours des 12 derniers mois, par État membre de l’UE (en % des Roms ayant été en contact avec des établissements d’enseignement) BG (N=327)
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J2E. Avez-vous, au cours des 5 dernières années (ou depuis que vous êtes dans ce pays, si vous y êtes depuis moins de 5 ans) en [PAYS] été en contact avec un établissement d’enseignement ou de formation, soit en tant qu’élève/étudiant(e) ou en tant que parent ? 01 Oui J3E : Au cours des 5 dernières années (ou depuis que vous êtes dans le pays si cela fait moins de 5 ans), avez-vous été victime de discrimination en [PAYS] par des personnes travaillant dans une école ou un centre de formation ? Cela inclut les écoles, collèges, lycées, universités et autres établissements d’éducation supérieure. Cela peut vous être arrivé en tant qu’étudiant(e) ou en tant que parent. 01 Oui J5E : En pensant à la dernière fois où cela s’est produit, quand était-ce : au cours des douze derniers mois ou avant ? Groupe de référence : tous les répondants roms âgés de 16 ans et plus ayant été en contact avec des institutions éducatives au cours des 5 dernières années. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



11 États membres couverts par l’enquête (Bulgarie, Grèce, France, Pologne, Roumanie et Slovaquie), le nombre de répondants ayant eu le sentiment d’avoir fait l’objet de discrimination dans le contexte de l’enseignement au cours de la dernière année était trop faible (moins de 30 répondants) pour pouvoir réaliser une analyse approfondie du comportement en matière de signalement. Dans les cinq autres pays, le nombre d’incidents signalés différait largement : en Italie, 45 % des répondants ont déclaré avoir signalé l’incident tandis qu’en République tchèque, 28 % des répondants l’avaient fait. En Hongrie, seuls 18 % des répondants ont signalé l’incident, contre 6  % en Espagne. Au Portugal, les incidents n’ont pas été rapportés du tout (figure 24).
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Étant donné la situation scolaire générale médiocre des Roms par rapport à  celle des non-Roms, les faibles pourcentages de discrimination perçue dans ce domaine et les pourcentages encore plus faibles de signalement peuvent paraître surprenants, mais ils pourraient s’expliquer soit par l’importance globale accordée à l’éducation ou par la façon dont l’expression « discrimination dans l’enseignement » a été interprétée par les répondants. Le fait que les Roms en Italie, en République  tchèque et en Hongrie ont signalé plus souvent des expériences de discrimination dans le cadre de l’enquête et ont aussi été plus enclins à signaler ces incidents aux autorités pourrait s’expliquer par une meilleure connaissance des droits et par l’incidence plus élevée des organes chargés des questions d’égalité.
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Figure 24 : Répondants roms ayant signalé l’incident le plus récent de discrimination perçue dans l’enseignement au cours des 12 derniers mois, par État membre de l’UE (%) BG (N=13) CZ (N=82)
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J2E. Avez-vous, au cours des 5 dernières années (ou depuis que vous êtes dans ce pays, si vous y êtes depuis moins de 5 ans) en [PAYS] été en contact avec un établissement d’enseignement ou de formation, soit en tant qu’élève/étudiant(e) ou en tant que parent ? 01 Oui J3E : Au cours des 5 dernières années (ou depuis que vous êtes dans le pays si cela fait moins de 5 ans), avez-vous été victime de discrimination en [PAYS] par des personnes travaillant dans une école ou un centre de formation ? Cela inclut les écoles, collèges, lycées, universités et autres établissements d’éducation supérieure. Cela peut vous être arrivé en tant qu’étudiant(e) ou en tant que parent. 01 Oui J5E : En pensant à la dernière fois où cela s’est produit, quand était-ce : au cours des douze derniers mois ou avant ? 01 Oui J6. Veuillez vous rappeler de LA DERNIÈRE FOIS que vous avez subi une discrimination. Avez-vous ou quelqu’un D’AUTRE a-t-il fait rapport de cet incident quelque part ? Les résultats ne sont pas présentés pour les États membres où moins de 30 répondants ont déclaré avoir fait l’objet de discrimination lors de leur contact avec une institution éducative au cours des 12 derniers mois. Groupe de référence : tous les répondants roms âgés de 16 ans et plus ayant été en contact avec des institutions éducatives au cours des 5 dernières années et ayant fait l’objet de discrimination dans l’enseignement au cours des 12 derniers mois. Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011
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Conclusions Les données de l’enquête montrent l’ampleur et les conséquences de l’exclusion des Roms de l ’enseignement, laquelle commence dès l ’âge préscolaire. La non-fréquentation de l’enseignement préscolaire réduit grandement les chances de poursuivre ultérieurement des études jusqu’à l’âge limite de l’obligation scolaire. Les résultats de l’enquête indiquent que les Roms interrogés sont moins susceptibles de suivre un enseignement formel pendant la totalité de la période de scolarité obligatoire que les non-Roms étudiés, et que les résultats scolaires des Roms sont considérablement inférieurs. Les données indiquent en outre que l’alphabétisation (même autodéclarée, qui diffère sensiblement de l’alphabétisation fonctionnelle) et l’achèvement de l’enseignement secondaire restent un défi pour de nombreux Roms. L’enquête fournit un ensemble d ’informations importantes sur les Roms et non-Roms de différents groupes d’âges, ce qui rend possible d’analyser les progrès en matière de niveau d’instruction au fil du temps. L’analyse révèle une amélioration tant du niveau d’instruction que de l’alphabétisation. Sur les deux plans, les jeunes Roms obtiennent de meilleurs



résultats que les groupes plus âgés. L’écart entre le niveau d’instruction des Roms et des non-Roms vivant à proximité reste cependant élevé. Dans certains pays, la fréquentation d’écoles ou de classes mixtes ou ségréguées se trouve en corrélation avec la pauvreté. Les enfants des ménages exposés au risque de pauvreté sont plus susceptibles d’étudier dans des classes ou écoles ségréguées, ce qui tend à démontrer que les progrès en termes d’éducation ne peuvent pas être atteints au moyen d’interventions isolées, axées uniquement sur ce secteur. Toute intervention doit au contraire s’inscrire dans un programme plus vaste de développement et d’inclusion. Enfin, le rapport présente les résultats relatifs aux problèmes d’égalité de traitement dans l’enseignement, y  compris la ségrégation, la mixité ethnique des classes dans les écoles et la discrimination perçue. Les Roms fréquentent souvent des classes ethniquement ségréguées, au détriment de leurs opportunités futures. De nombreux Roms ne perçoivent apparemment pas cela comme une manifestation de discrimination. Les Roms ont tendance à considérer l’exclusion scolaire et les pratiques discriminatoires comme « normales ».
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Annexe 1 : L’enquête en bref En 2011, la FRA, en coopération avec la Commission européenne, le PNUD et la Banque mondiale, a mené une enquête pilote sur les populations roms et nonroms vivant dans leur voisinage. L’étude a recueilli des données sur leur situation socio-économique, leurs expériences en matière de discrimination et leur connaissance de leurs droits dans 11 États membres, afin d’examiner la situation socio-économique en termes d’emploi, d’éducation, de logement et de santé, ainsi que les problèmes d’égalité de traitement et de connaissance des droits.74 Au total, 16 319 ménages ont participé à l’enquête menée en Bulgarie, en Espagne, en France, en Grèce, en Hongrie, en Italie, en Pologne, au Portugal, en République tchèque, en Roumanie et en Slovaquie. Dans chaque ménage, une personne a été sélectionnée pour l’entretien. Une partie des informations fournies portent sur l’ensemble du ménage, par conséquent les données décrivent les conditions de vie des 61  271  personnes qui composent ces ménages.75 Pour chaque pays, environ 1  000  ménages roms et 500  ménages non-roms vivant dans le proche voisinage ont été interrogés sur la base d’un échantillon aléatoire. L’échantillon comprenait uniquement des régions connues pour comprendre une population rom non négligeable. L’échantillon reflète la situation des Roms vivant dans les 11 États membres où la population rom est supérieure à la moyenne. Par conséquent, l’enquête n’est ni représentative de la population totale d’un pays, ni de sa population générale. L’étude met plutôt en lumière les conditions de vie dans les zones ou l’identité rom est plus visible qu’ailleurs. Les personnes non-roms de l’échantillon ont été sélectionnées dans les mêmes régions. Bien que la population non-rom ayant participé à l’enquête se distingue clairement de la population rom en matière de revenus, d’emploi et de logement, on observe également un écart économique notable entre ces groupes et la population majoritaire, étant donné que ces deux populations sont souvent conjointement confrontées à la marginalisation et au manque d’infrastructures typiques des zones d’habitation isolées. Le terme « population majoritaire » est utilisé ici pour décrire la population générale d’un pays, reflétant le niveau de vie moyen de ce pays. FRA (2012). Un échantillon supplémentaire de migrants roms a été interrogé en France, mais les résultats n’ont pas été inclus dans l’analyse. Les résultats de cet échantillon ont été exploités dans Cherkezova, S. et Tomova, I. (2013).



Il est essentiel de souligner que l’appartenance ethnique à  la communauté rom a  été déterminée uniquement sur la base de l’auto-identification des personnes interrogées.76 Celle-ci implique un certain sentiment d’appartenance à la minorité rom.



Quels sont les États membres de l’UE couverts par l’enquête ? L’enquête a été menée en Bulgarie, en Espagne, en France, en Grèce, en Hongrie, en Italie, en Pologne, au Portugal, en République tchèque, en Roumanie et en Slovaquie.



Qui a été interrogé et comment ? • Dans chaque État membre, environ 1 000 ménages roms et 500 ménages non-roms ont été sélectionnés de manière aléatoire dans des régions connues pour compter une population rom supérieure à la moyenne nationale. L’enquête reflète donc la situation dans ces régions des 11 États membres comptant une proportion de Roms supérieure à la moyenne. • Un ménage était classé dans la catégorie « rom » si au moins une personne du ménage s’identifiait comme appartenant à un groupe rom ou apparenté et était disposée à participer à l’enquête. En France, il s’agissait de personnes vivant dans des caravanes sur des aires d’accueil qui se sont auto-identifiées comme gens du voyage. • Sur l’ensemble des pays, l’enquête a  permis d’interroger 10 811 ménages roms et 5 508 ménages non-roms, fournissant ainsi des informations sur 61 271 personnes. • Le terme « non-rom » se réfère à la population générale vivant dans le même quartier ou dans le voisinage proche des Roms interrogés. • 



74



Les informations sur le ménage et ses membres ont été recueillies par le biais d’entretiens en face-àface à leur domicile avec un répondant du ménage âgé d’au moins 16 ans sélectionné de manière
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Le rapport technique fournit des informations détaillées sur l’enquête et sa conception : FRA (2013).
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aléatoire  ; les répondants non-roms ont été sélectionnés dans la même zone résidentielle ou dans le voisinage immédiat des Roms interrogés. • La majorité des Roms interrogés dans le cadre de l’enquête avaient la nationalité du pays de résidence, à l’exception de l’Italie, où environ 40 % des répondants étaient des non-nationaux.



Quelles étaient les questions posées ? Le questionnaire était composé de deux parties  : une « grille du foyer » et une partie individuelle ou « questionnaire principal ». La « grille du foyer » permettait d’obtenir des informations sur les caractéristiques de base de tous les membres du ménage, telles que rapportées par le répondant sélectionné aléatoirement. Elle comportait des questions sur les caractéristiques sociodémographiques de base de tous les membres du ménage, leur pays d’origine, leur origine ethnique, leur statut marital, leur situation sur le marché du travail et leur niveau d’éducation. Dans la première partie, consacrée à la situation du ménage, le questionnaire principal a fourni des informations sur les conditions de logement et les revenus partagés par le ménage, le voisinage et les infrastructures disponibles. La seconde partie du questionnaire principal visait à approfondir les informations, elle comportait des questions sur la situation du répondant en matière d’emploi, son parcours scolaire, son état de santé, son intégration,
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son expérience et sa perception de la discrimination, sa connaissance de ses droits et des problématiques relatives à la citoyenneté, ainsi que ses expériences et intentions en matière de mobilité et de migration.



Quelle est la représentativité des résultats ? • Les résultats sont représentatifs pour les femmes et les hommes roms vivant dans des zones où la densité de la population rom est supérieure à la moyenne nationale. • Les résultats pour les non-Roms ne sont pas représentatifs de la population générale de chaque État membre, mais ils servent d’élément de référence pour les Roms, étant donné que les non-Roms interrogés partagent souvent le même environnement, le même marché du travail et les mêmes infrastructures sociales. Le « total » mentionné dans de nombreux graphiques et tableaux est une « moyenne non pondérée » de tous les Roms inclus dans l’enquête et ne devrait être utilisée que comme point de référence pour les différentes valeurs nationales. La « moyenne non pondérée » ne comporte pas de rectification selon la taille des échantillons de population dans les différents pays. Autrement dit, elle ne reflète pas la situation de l’ensemble de la population rom dans les 11 États membres de l’UE couverts par l’enquête.



Annexe 2 : Méthodologie de l’enquête77 Définition de l’univers de l’étude La première étape de toute recherche quantitative consiste à  définir de manière précise l’univers de l’étude. Cela s’avère extrêmement difficile dans le cas des Roms pour diverses raisons. Historiquement, l’identité rom s’est largement construite vis-à-vis de la société non-rom, les gadjés. La consolidation des États modernes, fondée sur leurs structures séculières et religieuses, a fait de la participation ou non-participation à ces structures une marque d’identification de plus en plus importante, puis un facteur d’exclusion sociale.78 La stratégie d’identification des Roms par des recherches et études fait de longue date l’objet d’un débat académique, juridique et politique. Le problème comporte des composantes multiples  : premièrement, les Roms sont un groupe hétérogène sur le plan de leur identité ethnique, de la langue utilisée, des traditions culturelles et du niveau d’intégration sociale ; dès lors, de nombreux spécialistes soutiennent que le terme « Roms » sert davantage de terme générique pour désigner une population aux identités ethniques très diverses. Deuxièmement, la plupart des Roms européens ont des identités multiples et complexes, et ne révéleront leur identité ethnique qu’en fonction de leur perception des conséquences possibles. Troisièmement, en raison de leurs expériences fréquentes de préjugés raciaux et de discrimination, de nombreux Roms préfèrent cacher leur appartenance ethnique dans le contexte d’un entretien.79 Il existe deux grandes approches pour conceptualiser les « Roms » dans le cadre d’enquêtes, conduisant à des résultats qui ne sont comparables qu’en partie. Dans l’interprétation la plus restrictive, la minorité rom se compose de ceux qui s’identifient comme Tsiganes/Roms (« auto-identification »), tandis que l’interprétation plus large englobe tous ceux qui sont considérés comme tels par des personnes extérieures (« identification externe »).80



Pour une présentation plus détaillée, se reporter à FRA (2012) ; et FRA (2013). 78 Ivanov, A. (2012). 79 Rughiniş, C. (2010). Voir également : Milcher, S. et Ivanov, A. (2004) ; McGarry, A. et Tremlett, A. (2013) ; Krizsán, A. (2011) ; Csepeli, G. et Simon, D. (2004) ; Szelényi, I. et Ladányi, J. (2006) ; Simon, P. (2007). 80 Ivanov, A., Kling, J. et Kagin J. (2012). 77



L’utilisation du terme « Roms » dans les documents officiels de l’UE suit généralement l’approche du Conseil de l’Europe,81 lequel utilise le terme pour désigner les Sintés (Manouches), les Kalés (Gitans) et les groupes de population apparentés en Europe dont les Voyageurs et les branches orientales (Doms, Loms) ; il englobe la grande diversité des groupes concernés, y compris les personnes qui s’auto-identifient comme « Tsiganes ». Le Conseil de l’Europe fait également remarquer que le terme « Gens du voyage » utilisé en France est un terme administratif employé depuis les années 1970 pour désigner à la fois les Roms, Sintés/Manouches et Tsiganes/Gitans et d’autres groupes non-roms ayant un mode de vie nomade. Ce terme fait référence à des citoyens français par opposition au terme Rom qui, à un niveau officiel, est utilisé de façon impropre pour désigner exclusivement les migrants roms venant d’Europe  orientale. Dans le cadre de l’enquête, le terme Rom est donc utilisé comme terme générique dans une perspective politique essentiellement axée sur les questions relatives à  l’exclusion sociale et à la discrimination, et non de questions spécifiques relatives à l’identité culturelle. Ceci ne doit toutefois pas conduire à une perception erronée selon laquelle tous les Roms vivent dans des conditions de marginalisation et d’exclusion sociale et territoriale. L’enquête de la  FRA a  adopté une approche en plusieurs étapes pour identifier les répondants roms : premièrement, elle a recensé les régions comprenant une population rom dense d’après les données de recensement (Bulgarie, Hongrie, Pologne et Roumanie) ou d’autres sources de données disponibles (Espagne, République  tchèque et Slovaquie). En France, en Grèce, en Italie et au Portugal, aucune source de données n’était disponible. Dans ces pays, experts et ONG ont apporté leur aide pour circonscrire les zones résidentielles à communauté rom dense. Pour la France, la FRA a utilisé une liste nationale d’aires d’accueil pour les gens du voyage. En deuxième lieu, les répondants ont été triés au moyen d’une question préliminaire : « Votre ménage compte-t-il un membre de la communauté rom ? ». Troisièmement, durant l’entretien, le répondant sélectionné aléatoirement a été invité à répondre à une question sur l’origine ethnique de tous les membres du ménage. Cette question avait pour finalité de confirmer le processus d’identification précédent et non de discerner des identités multiples : le répondant ne pouvait choisir qu’une seule option concernant l’identité.



Conseil de l’Europe (2012).
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Échantillonnage Le défi que représente la définition du terme « Roms » a  un effet sur l’identification et l’échantillonnage des répondants dans les enquêtes visant ce groupe de population en particulier. L’enquête de la  FRA a constitué un échantillon de Roms et de non-Roms vivant à proximité représentant autant que possible la diversité de ces groupes de manière à ce que les résultats reflètent adéquatement leur situation. Pour chaque État membre, l’échantillon a été sélectionné dans des zones où la concentration de Roms est suffisamment élevée (supérieure à  la moyenne nationale) pour permettre un échantillonnage aléatoire à un coût raisonnable. Les répondants non-roms ont été sélectionnés sur la base de la proximité de leur lieu de résidence par rapport aux Roms, ce qui signifie qu’ils partagent certaines caractéristiques de l’environnement local. Les résultats sont dès lors représentatifs des régions dans lesquelles les recherches ont été menées, tout en servant d’indicateur pour les Roms menacés d’exclusion. En d’autres termes, il n’est pas prétendu que les données soient représentatives pour tous les Roms dans tous les États membres de l’UE couverts par l’enquête. Étant donné la construction de l’échantillon de l’enquête, les Roms en situation d’exclusion sociale et territoriale caractérisés par un faible statut social (y compris un faible niveau d’études et de participation au marché du travail) sont susceptibles d’être surreprésentés tandis que les Roms intégrés dans la société, vivant dans un environnement majoritaire et possédant un statut social plus élevé, risquent d’être sous-représentés. C’est encore plus vrai pour les



enfants en raison du fait que l’enquête a été menée au niveau des ménages : les Roms vivant dans des zones à communauté rom dense risquent davantage d’être marginalisés et sont également plus susceptibles d’avoir de nombreux enfants. L’enquête fournit cependant des données qui correspondent aux priorités de l’UE et de ses États membres à propos des Roms. Le même cadre d’échantillonnage incluait toutes les régions réputées caractérisées par une concentration supérieure à  la moyenne nationale et reflétait la répartition rurale/urbaine de la population rom dans cette sélection. Les ménages de ces régions ont été sélectionnés de manière aléatoire. Par ailleurs, l’enquête s’est appuyée sur un comptage orienté pour atteindre les Roms dans des zones plus mixtes. Jusqu’à 20 % des répondants de chaque pays ont été identifiés au moyen de cette méthode. L’enquête s’est appuyée sur une combinaison d’identification externe et d’auto-identification pour échantillonner les Roms. La  FRA a  sélectionné aléatoirement des ménages au sein desquels un individu de 16 ans ou plus a été choisi, également de manière aléatoire, pour répondre au questionnaire et fournir des informations sur tous les membres du ménage, sur le ménage dans son ensemble, ainsi que sur sa situation et ses expériences personnelles. L’enquête sur le terrain a été réalisée par Gallup Europe sous la supervision d’un groupe d’experts, qui a participé à des sessions de formation pour enquêteurs et suivi le travail sur le terrain. L’ensemble de données est entièrement anonyme et aucun répondant ne peut être identifié.



Tableau A.1 : Taille de l’échantillon, par État membre de l’UE État membre de l’UE



Ménages roms



Membres des ménages roms



BG



1 100



4 690



500



1 245



CZ



1 100



4 112



500



1 281



EL



1 102



5 449



500



1 369



ES



1 115



4 807



502



1 441



FR



714



2 377



500



1 210



HU



1 100



4 864



500



1 234



IT



608



2 670



500



1 210



PL



670



2 558



505



1 397



PT



1 102



4 502



501



1 453



RO



1 100



4 995



500



1 457



SK



1 100



5 359



500



1 591



Total



10 811



46 383



5 508



14 888



Source : 
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Enquête pilote de la FRA sur les Roms, 2011



Ménages non-roms



Membres des ménages non-roms



Annexe 2 : Méthodologie de l’enquête



Profil démographique de l’échantillon La répartition par âge de l’échantillon montre des disparités marquées entre les Roms et les nonRoms : dans tous les États membres, les ménages roms interrogés sont généralement plus jeunes et comportent moins de personnes âgées, ce qui reflète le nombre généralement plus élevé d’enfants ainsi que de décès plus précoces (plus faible espérance de vie). Le pays de naissance, en comparaison avec le pays de résidence d’une personne, est généralement utilisé comme indicateur de migration. En Bulgarie, en Hongrie, en Pologne, en Roumanie et en Slovaquie, la quasi-totalité des Roms et des non-Roms ayant participé à l’enquête étaient nés dans leur pays de résidence. En République tchèque, un nombre plus élevé de Roms et de non-Roms n’étaient pas nés dans leur pays de résidence, peut-être en raison de la scission de la Tchécoslovaquie en 1993. En Espagne, en France, en Grèce et au Portugal, la quasi-totalité des Roms interrogés étaient également nés dans leur État membre respectif, alors que le pourcentage de non-Roms nés ailleurs était plus élevé. U n e e x p l i c a t i o n p o s s i b l e e s t q u e , d a n s ce s États membres, les zones où vivent les Roms attirent aussi des personnes issues de l’immigration en raison du faible coût du logement et/ou de la difficulté de trouver des logements dans d’autres zones. En Italie, environ un Rom sur trois vivant dans un ménage couvert par l’enquête était né dans un pays différent et deux Roms sur cinq n’avaient pas la citoyenneté italienne.



Au moins deux tiers des ménages roms en Espagne, en Grèce, en Pologne, au Portugal et en République tchèque habitaient dans des zones urbaines. Entre 50 % et 75 % des ménages roms en Bulgarie, en Hongrie, en Roumanie et en Slovaquie vivaient dans des zones rurales. En Italie, la moitié des ménages roms habitaient dans des zones urbaines et l’autre moitié dans des campements. En Grèce, un ménage rom sur trois vivait dans un campement, tandis qu’en France, les gens du voyage ont uniquement été interrogés sur des aires d’accueil.



Pays pilotes En Espagne, en France, en Italie et au Portugal, 82 aucune enquête quantitative et comparative à grande échelle n’avait jamais été menée sur la situation socioéconomique des Roms. L’enquête de la FRA fait dès lors office d’enquête pilote pour le développement de méthodes et d’instruments d’enquête viables. En Espagne et au Portugal, les données disponibles étaient suffisantes pour mettre en place les cadres d’échantillonnage appropriés, mais cela s’est avéré plus compliqué en France et en Italie. En France, un cadre d’échantillonnage basé sur les aires d’accueil a été utilisé pour les gens du voyage. En Italie, étant donné le manque de données pertinentes sur la population, un échantillon à finalité pratique bien documenté a été créé, montrant que les Roms migrants et nationaux vivent dans les mêmes régions. En Grèce, les Roms interrogés en Thrace qui se sont auto-identifiés comme « musulmans » ont été inclus dans l’échantillon de Roms sur la base des informations fournies par les autorités locales et des ONG.



Une enquête sur la santé et la communauté rom a été menée en 2007 sous la coordination de la Fundación Secretariado Gitano couvrant la Bulgarie, l’Espagne, la Grèce, le Portugal, la République tchèque, la Roumanie, et la Slovaquie. Voir Fundación Secretariado Gitano (2009).
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